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No. 45677 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (National Highway Asset Management Project) between the Ar-
gentine Republic and the International Bank for Reconstruction and Develop-
ment (with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guaran-
tee Agreements for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999). Buenos Air-
es, 6 December 2004 

Entry into force:  26 April 2005 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 January 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet pour la gestion des biens relatif au réseau routier national) 
entre la République argentine et la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement (avec annexes et Conditions générales applicables aux 
accords de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement fixe en date du 
1er septembre 1999). Buenos Aires, 6 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  26 avril 2005 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 janvier 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45678 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (National Highway Asset Management Project - Phase II) between 
the Argentine Republic and the International Bank for Reconstruction and De-
velopment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruc-
tion and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 15 October 2006). Buenos Aires, 27 June 2008 

Entry into force:  24 November 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 19 January 2009 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Ar-
ticle 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet pour la gestion des biens relatif au réseau routier national - 
phase II) entre la République argentine et la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions géné-
rales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octo-
bre 2006). Buenos Aires, 27 juin 2008 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 19 janvier 2009 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 
générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45679 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Re-
public of Cyprus and the Government of Japan on the abolition of visa re-
quirements for holders of diplomatic, service, and ordinary passports. Nicosia, 
18 September 1972 and 20 September 1972 

Entry into force:  1 April 1973, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 January 2009 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 
Chypre et le Gouvernement du Japon relatif à la suppression des formalités de 
visas pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service, et ordinaires. 
Nicosie, 18 septembre 1972 et 20 septembre 1972 

Entrée en vigueur :  1er avril 1973, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 janvier 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Nicosie, le 20 septembre 1972 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments à l’Ambassade du Japon et a l’honneur d’informer cette dernière que le Gou-
vernement de la République de Chypre, en vue de faciliter le tourisme ainsi que les rela-
tions culturelles et commerciales entre la République de Chypre et le Japon, prendra, sur 
la base de la réciprocité, les mesures suivantes concernant la suppression des visas et des 
frais de visa pour les ressortissants japonais désirant entrer en République de Chypre, à 
compter de la date notifiée au Gouvernement du Japon par une note séparée. 

(1) Les ressortissants japonais en possession d’un passeport japonais en cours de va-
lidité et qui souhaitent entrer en République de Chypre avec l’intention d’y séjourner 
pour une durée n’excédant pas trois mois consécutifs peuvent entrer en République de 
Chypre sans visa. 

(2) Le Gouvernement de la République de Chypre peut accorder une prolongation de 
la durée de séjour aux ressortissants japonais qui, entrés en République de Chypre sans 
visa aux termes du paragraphe (1) ci-dessus, désirent prolonger leur séjour au-delà de 
trois mois.  

(3) La suppression des formalités de visa aux termes du paragraphe (1) ci-dessus ne 
s’appliquera pas aux ressortissants japonais qui désirent entrer en République de Chypre 
avec l’intention d’y chercher un emploi ou une résidence permanente, d’y exercer une 
profession ou d’autres activités ou de s’engager dans le divertissement public (y compris 
le sport) à des fins rémunératoires ou avec l’intention d’y séjourner pour une durée excé-
dant trois mois consécutifs. 

(4) Pour les visas, lorsque ceux-ci sont requis et accordés, les autorités diplomati-
ques chypriotes compétentes et les autorités consulaires ne factureront aucun frais. 

(5) La suppression des formalités de visa aux termes du paragraphe (1) ci-dessus 
n’exempte pas les ressortissants japonais pénétrant en République de Chypre de la néces-
sité de se conformer à la législation chypriote concernant l’entrée, le séjour, la résidence, 
la sortie du territoire et autres contrôles des étrangers.  

(6) Le Gouvernement de la République de Chypre se réserve le droit de refuser 
l’entrée ou le séjour en République de Chypre aux ressortissants japonais considérés 
comme indésirables.  

(7) Le Gouvernement de la République de Chypre, au cas où celui-ci souhaiterait 
dénoncer ce qui précède, donnera un préavis écrit de deux mois.  
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Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour renouveler à l’Ambassade du Japon l’assurance de sa plus haute considération.  

 

Ambassade du Japon 
Beyrouth 
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II 
No. 430/128 

Nicosie, le 20 septembre 1972 

L’Ambassade du Japon présente ses compliments au Ministère des affaires étrangè-
res de la République de Chypre et a l’honneur d’informer ce dernier que le Gouverne-
ment du Japon, en vue de faciliter le tourisme ainsi que les relations culturelles et com-
merciales entre le Japon et la République de Chypre, prendra, sur la base de la réciproci-
té, les mesures suivantes concernant la suppression des visas et frais de visa pour les ci-
toyens chypriotes désireux d’entrer au Japon, à compter de la date notifiée au Gouverne-
ment de la République de Chypre par une note séparée. 

(1) Les citoyens chypriotes en possession d’un passeport chypriote en cours de vali-
dité et qui désirent entrer au Japon avec l’intention d’y séjourner pour une durée 
n’excédant pas trois mois consécutifs, peuvent entrer au Japon sans visa. 

(2) Le Gouvernement du Japon peut accorder des prolongations de la durée de séjour 
aux citoyens chypriotes qui, entrés au Japon sans visa aux termes du paragraphe (1) ci-
dessus, désirent prolonger leur séjour au-delà de trois mois. 

(3) La suppression des formalités de visa aux termes du paragraphe (1) ci-dessus ne 
s’appliquera pas aux citoyens chypriotes qui désirent entrer au Japon avec l’intention d’y 
chercher un emploi ou une résidence permanente, d’y exercer une profession ou toute au-
tre activité ou de s’engager dans le divertissement public (y compris le sport) à des fins 
rémunératoires ou avec l’intention d’y séjourner pour une durée excédant trois mois 
consécutifs. 

(4) Pour les visas, lorsque ceux-ci sont requis et accordés, les autorités diplomati-
ques japonaises compétentes et les autorités consulaires ne factureront aucun frais. 

(5) La suppression des formalités de visa aux termes du paragraphe (1) ci-dessus 
n’exempte pas les citoyens chypriotes pénétrant au Japon de la nécessité de se conformer 
à la législation japonaise concernant l’entrée, le séjour, la résidence, la sortie du territoire 
et autres contrôles des étrangers.  

(6) Le Gouvernement du Japon se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour au 
Japon aux citoyens chypriotes considérés comme indésirables. 

(7) Le Gouvernement du Japon, au cas où celui-ci souhaiterait dénoncer ce qui pré-
cède, donnera un préavis écrit de deux mois. 

L’Ambassade du Japon saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affai-
res étrangères de la République de Chypre l’assurance de sa plus haute considération. 

 
Ambassade du Japon 

Chypre 
Ministère des affaires étrangères 
de la République de Chypre 
Nicosie 
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No. 45680 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Seychelles 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Govern-
ment of the Republic of Seychelles on the abolition of visa requirements for 
holders of diplomatic and service passports. Paris, 6 October 2004 

Entry into force:  17 June 2005 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 January 2009 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Seychelles 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la République des Seychelles relatif à la suppression des formalités de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques et de service. Paris, 6 octobre 
2004 

Entrée en vigueur :  17 juin 2005 par notification, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 janvier 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHEL-
LES RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE 
SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
des Seychelles, ci-après dénommés « les Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer les relations amicales entre les Parties contractantes, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

(1) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Républi-
que des Seychelles qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides 
peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjourner pen-
dant une durée maximale de quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

 (2) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Répu-
blique des Seychelles désignés pour travailler dans les missions diplomatiques, commer-
ciales et consulaires ou des organisations internationales dans le territoire de l’autre Par-
tie contractante, titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides peuvent en-
trer et séjourner dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée de 
leur affectation. 

 (3) Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent arti-
cle, qui résident avec elles et titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, 
peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner sans visa 
pour la durée de l’accréditation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés qui sont ouverts au trafic inter-
national.  

Article 3 

L’une ou l’autre Partie se réservent le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur leur 
territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de sécurité 
d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de mettre fin 
au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État d’accueil.  
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Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire.  

Article 5 

(1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité de l’État, 
d’ordre public ou de santé publique.  

 (2) Les Parties contractantes se notifieront mutuellement sans délai, par la voie di-
plomatique, les restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de la suspen-
sion cesseront d’exister.  

 (3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent pas le droit de l’autre Partie 
contractante à suspendre temporairement de manière similaire l’application du présent 
Accord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension appliquée par l’autre Par-
tie contractante.  

Article 6 

(1) Aux fins de mise en application du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties contractantes échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, 
des spécimens de passeports diplomatiques et de service valides.  

 (2) Si de nouveaux documents ou des modifications apportées aux passeports di-
plomatiques ou de service existants sont introduits, les Parties contractantes s’en infor-
meront mutuellement en conséquence et remettront par la voie diplomatique des spéci-
mens des nouveaux documents ou des documents modifiés au moins 30 jours avant 
l’introduction de ces documents.  

Article 7 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur après la date de l’échange de notes par le-
quel chacune des Parties contractantes confirme que leurs formalités internes respectives 
requises pour l’entrée en vigueur dudit Accord ont été accomplies.  

 (2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

 (3) Tout addendum au présent Accord accepté par les Parties contractantes entrera 
en vigueur le jour où les notes indiquant l’approbation de l’addendum par les Parties 
contractantes respectives auront été échangées.  

 (4) Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, dénoncer le présent 
Accord par notification écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique. L’application du 
présent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la no-
tification par l’autre Partie contractante.  
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FAIT à Paris, le 6 octobre 2004, en deux exemplaires originaux, en langues grecque 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les deux tex-
tes, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République des Seychelles : 
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No. 45681 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Govern-
ment of Georgia on the abolition of visa requirements for holders of diplomatic 
and service passports. Nicosia, 30 November 2007 

Entry into force:  10 May 2008 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts:  English, Georgian and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 January 2009 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la Géorgie relatif à la suppression des formalités de visas pour les titulaires de 
passeports diplomatiques et de service. Nicosie, 30 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  10 mai 2008 par notification, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  anglais, géorgien et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 janvier 2009 



Volume 2561, I-45681 

 32

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2561, I-45681 

 33

 



Volume 2561, I-45681 

 34

 



Volume 2561, I-45681 

 35

 



Volume 2561, I-45681 

 36

 
[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA SUP-
PRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Géorgie, ci-
après dénommés « les Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer les relations amicales entre les Parties contractantes, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

(1) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Géorgie 
qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maxi-
male de quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

(2) Les ressortissants de la République de Chypre et les ressortissants de la Géorgie 
désignés pour travailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou 
des organisations internationales dans le territoire de l’autre Partie contractante, titulaires 
de passeports diplomatiques ou de services valides peuvent entrer et séjourner dans le 
territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée de leur accréditation. 

(3) Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent arti-
cle, qui résident avec elles et titulaires de passeports diplomatiques ou de service valides, 
peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner sans visa 
pour la durée de l’accréditation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés qui sont ouverts au trafic inter-
national.  

Article 3 

L’une ou l’autre Partie se réservent le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur leur 
territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de sécurité 
d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de mettre fin 
au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État d’accueil.  
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Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire.  

Article 5 

(1) L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité de l’État, 
d’ordre public ou de santé publique.  

(2) Les Parties contractantes se notifieront mutuellement sans délai, par la voie di-
plomatique, les restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de la suspen-
sion cesseront d’exister.  

(3) Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent pas le droit de l’autre Partie 
contractante à suspendre temporairement de manière similaire l’application du présent 
Accord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension appliquée par l’autre Par-
tie contractante.  

Article 6 

(1) Aux fins de mise en application du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties contractantes échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, 
des spécimens de passeports diplomatiques et de service valides.  

(2) Si de nouveaux documents ou modifications apportées aux passeports diplomati-
ques ou de service existants sont introduits, les Parties contractantes s’en informeront 
mutuellement en conséquence et remettront par la voie diplomatique des spécimens des 
nouveaux documents ou des documents modifiés au moins 30 jours avant l’introduction 
de ces documents.  

Article 7 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur après la date de l’échange de notes par le-
quel chacune des Parties contractantes confirme que leurs formalités internes respectives 
requises pour l’entrée en vigueur dudit Accord ont été accomplies.  

(2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

(3) Tout addendum au présent Accord accepté par les Parties contractantes entrera 
en vigueur le jour où les notes indiquant l’approbation de l’addendum par les Parties 
contractantes respectives auront été échangées.  

(4) Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, dénoncer le présent 
Accord par notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique. L’application du 
présent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la no-
tification par l’autre Partie contractante.  
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FAIT à Nicosie, le 30 novembre 2007, en trois exemplaires originaux, en langues 
grecque, géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désac-
cord entre les deux textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
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No. 45682 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

China 

Agreement on the mutual exemption of visas between the Government of the Re-
public of Cyprus and the Government of the People's Republic of China. Nico-
sia, 24 July 1990 

Entry into force:  2 October 1991 by notification, in accordance with article VIII  

Authentic texts:  Chinese, English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 January 2009 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Chine 

Accord relatif à la suppression mutuelle des visas entre le Gouvernement de la Ré-
publique de Chypre et le Gouvernement de la République populaire de Chine. 
Nicosie, 24 juillet 1990 

Entrée en vigueur :  2 octobre 1991 par notification, conformément à l'article VIII  

Textes authentiques :  chinois, anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 janvier 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine,  

En vue de renforcer les relations amicales entre les deux pays et de faciliter 
l’échange de visites de ressortissants en provenance de l’un ou l’autre pays,  

Ont conclu le présent Accord relatif à la suppression mutuelle des formalités de vi-
sas : 

Article premier 

1. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de pas-
seports diplomatiques ou de service valides ou qui partagent le même passeport que le ti-
tulaire en tant qu’accompagnateurs, sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour 
entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, en sortir ou le traverser. 

2. Les accompagnateurs susmentionnés sont limités au conjoint et aux enfants mi-
neurs du titulaire du passeport et, sauf pour les enfants d’âge préscolaire, leurs photos se-
ront jointes au passeport. 

Article II 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes visés à l’article premier en-
trent sur le territoire de l’autre Partie contractante ou en sortent par des ports ouverts aux 
voyageurs internationaux et accomplissent les formalités nécessaires conformément aux 
réglementations pertinentes des autorités compétentes du pays concerné. 

Article III 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes respectent les lois et 
réglementations en vigueur de l’autre Partie pendant leur séjour dans son territoire. 

2. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes visés à l’article 
premier suivront auprès des autorités compétentes les procédures prévues pour le séjour 
dans le territoire de l’autre Partie contractante si ce séjour dépasse 30 jours. 

Article IV 

Les responsables de rang vice-ministériel ou de rang supérieur et les officiers militai-
res supérieurs de l’une ou l’autre des Parties contractantes devront obtenir le consente-
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ment de l’autre Partie contractante par la voie diplomatique avant leur départ du territoire 
de cette dernière.  

Article V 

Le présent Accord ne restreint pas le droit de l’une ou l’autre des Parties contractan-
tes d’interdire aux personae non gratae ou aux ressortissants indésirables de l’autre Partie 
contractante d’entrer sur son territoire ou de terminer leur séjour sur son territoire sans en 
citer les raisons.  

Article VI 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut suspendre temporairement le pré-
sent Accord, en tout ou en partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité nationale 
ou de santé publique.  

2. L’autre Partie contractante sera informée au préalable de cette suspension de 
l’Accord et de sa levée ultérieure par la voie diplomatique.  

Article VII 

1. Les Parties contractantes procèdent à l’échange, par la voie diplomatique, de spé-
cimens de leurs passeports diplomatiques et de service dans les 30 jours suivant la signa-
ture du présent Accord.  

2. En cas de modification de ses passeports diplomatiques ou de service, l’une ou 
l’autre des Parties contractantes en informe l’autre en temps voulu et en conséquence par 
la voie diplomatique et lui fournit des spécimens des nouveaux passeports.  

Article VIII 

Le présent Accord entrera en vigueur à expiration de 30 jours à compter de la date 
de l’échange de notes, par la voie diplomatique, par lequel les Parties contractantes se se-
ront notifié que leurs formalités internes respectives pour son entrée en vigueur ont été 
accomplies. 

Article IX 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 

2. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes souhaite mettre fin au présent Accord, 
elle notifie à l’autre par écrit et par la voie diplomatique son intention et le présent Ac-
cord cesse de s’appliquer quatre-vingt-dix jours après la date de réception de cette notifi-
cation par l’autre Partie contractante. 
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FAIT à Nicosie le 24 juillet 1990, en deux exemplaires, en langues grecque, chinoise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les trois tex-
tes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
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No. 45683 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Egypt 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Govern-
ment of the Arab Republic of Egypt on the abolition of visa requirements for 
holders of diplomatic, service and special  passports. Cairo, 19 October 2004 

Entry into force:  5 April 2005 by notification, in accordance with article 7  

Authentic texts:  Arabic, English and Greek 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 30 January 2009 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Égypte 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la République arabe d'Égypte relatif à la suppression des formalités de visas 
pour les titulaires de passeports diplomatiques, de service et spéciaux. Le Caire, 
19 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  5 avril 2005 par notification, conformément à l'article 7  

Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 30 janvier 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE RELATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VI-
SAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE 
SERVICE ET SPÉCIAUX  

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte, appelés ci-après « les Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer les relations amicales entre les Parties contractantes, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Chypre, titulaires de passeports diplomati-
ques ou de service valides, et les ressortissants de la République arabe d’Égypte, titulai-
res de passeports diplomatiques, spéciaux ou de service valides, peuvent entrer dans le 
territoire de l’autre Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maxi-
male de quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Chypre, désignés pour travailler dans les 
missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou dans des organisations interna-
tionales sur le territoire de la République arabe d’Égypte, titulaires de passeports diplo-
matiques ou de service valides, et les ressortissants de la République arabe d’Égypte, dé-
signés pour travailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou 
dans des organisations internationales sur le territoire de la République de Chypre, titu-
laires de passeports diplomatiques, spéciaux et de service valides, peuvent entrer et sé-
journer dans le territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée de leur af-
fectation.  

3. Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent arti-
cle, qui résident avec elles et qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service 
dans le cas de ressortissants de la République de Chypre, et de passeports diplomatiques, 
de service et spéciaux valides dans le cas de ressortissants de la République arabe 
d’Égypte, peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner 
sans visa pour la durée de l’affectation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés, légalement ouverts au trafic in-
ternational. 
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Article 3 

L’une et l’autre Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée ou le sé-
jour sur leur territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de 
sécurité d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de 
mettre fin au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État 
d’accueil. 

Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire. 

Article 5 

1. L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité de l’État, 
d’ordre public ou de santé publique. 

2. Les Parties contractantes se notifieront mutuellement sans délai, par la voie di-
plomatique, les restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de suspension 
cessent d’exister. 

3. Les paragraphes 1 et 2 n’affectent en rien le droit de l’autre Partie contractante de 
suspendre temporairement, de la même façon, l’application du présent Accord, en tout ou 
en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie contractante. 

Article 6 

1. Aux fins de mise en application du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties contractantes échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, 
des spécimens de passeports diplomatiques, de service et spéciaux valides. 

2. En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications aux passeports 
diplomatiques, de service ou spéciaux existants, les Parties contractantes s’informeront 
mutuellement en conséquence et fourniront, par la voie diplomatique, des spécimens des 
documents nouveaux ou modifiés, au plus tard dans les 30 jours avant l’introduction de 
ces documents nouveaux ou modifiés. 

Article 7 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après la date d’échange des notes des Parties 
contractantes confirmant que leurs formalités internes respectives pour son entrée en vi-
gueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est valable pour une durée indéterminée. 
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3. Tout addenda au présent Accord dont les Parties contractantes conviennent, entre-
ra en vigueur le jour de l’échange des notes indiquant l’approbation de l’ajout par lesdi-
tes Parties contractantes. 

4. Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, mettre fin au présent 
Accord par notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. L’application du pré-
sent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la notifi-
cation par l’autre Partie contractante. 

FAIT au Caire le 19 octobre 2004 en deux exemplaires originaux, en langues grec-
que, anglaise et arabe, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les 
trois textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RE-
LATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS/DE 
SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
de l’Inde, séparément désignés « la Partie contractante » et collectivement « les Parties 
contractantes », 

Considérant qu’il est dans l’intérêt des deux pays de renforcer leurs relations 
d’amitié, et 

Désireux de faciliter l’entrée des citoyens dans la République de Chypre et en Répu-
blique de l’Inde, 

Détenteurs d’un passeport diplomatique ou officiel dans leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, détenteur d’un pas-
seport diplomatique ou officiel/de service valide sera autorisé à entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, à en sortir et à le traverser, par leurs points internationaux res-
pectifs d’entrée/sortie, sans visa. 

2. Un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, détenteur dudit pas-
seport sera autorisé à rester dans le territoire de l’autre Partie contractante pour une pé-
riode maximale de quatre-vingt-dix (90) jours sans visa.  

Article 2 

1. Le citoyen d’une Partie contractante qui est accrédité comme membre du person-
nel diplomatique ou consulaire dans le territoire de l’autre Partie contractante, et déten-
teur d’un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité ne doit pas obtenir un 
visa pour entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et se verra accorder, à la 
demande de la mission diplomatique/consulaire concernée, dans les quatre-vingt-dix 
jours de l’arrivée du détenteur du passeport diplomatique/officiel/de service, un permis 
de résidence pour la durée de son séjour officiel. 

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux 
Parties contractantes au sein d’une organisation internationale située sur le territoire de 
l’autre Partie contractante et détenteurs desdits passeports.  

3. Les dispositions énumérées aux paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent 
également au conjoint d’un membre de la mission diplomatique ou consulaire ou repré-
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sentant dans une organisation internationale, leurs enfants et leurs parents à charge, à 
condition qu’ils soient détenteurs d’un passeport de catégorie similaire ou que les noms 
des enfants soient inscrits dans le passeport de leur père ou de leur mère.  

Article 3 

1. Le citoyen de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui est détenteur d’un pas-
seport diplomatique ou officiel/de service en cours de validité et qui doit participer à une 
réunion ou à une conférence organisées par une organisation internationale ou un Gou-
vernement dans le territoire de l’autre Partie contractante ne doit pas obtenir un visa pour 
entrer et séjourner dans le territoire de l’autre Partie contractante.  

2. Les détenteurs de passeports diplomatiques ou officiels de l’une ou l’autre Partie 
contractante qui sont employés par une organisation internationale, un organe, une agen-
ce ou toute autre entité de ce type doivent obtenir un visa avant d’entrer dans le territoire 
de l’autre Partie contractante à des fins de visite officielle ou privée.  

Article 4 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de refuser l’entrée ou réduire le sé-
jour sur son territoire de tout citoyen de l’autre Partie contractante qu’elle peut estimer 
indésirable.  

2. Lorsqu’un citoyen ou une citoyenne de l’une des Parties contractantes perd son 
passeport dans le territoire de l’autre Partie contractante, il/elle devra immédiatement in-
former les autorités concernées du pays hôte, afin de prendre les dispositions appro-
priées. La mission diplomatique ou consulaire concernée devra faire établir un nouveau 
passeport ou un titre de voyage en faveur du citoyen tout en informant les autorités com-
pétentes du gouvernement hôte.  

Article 5 

Les citoyens de l’une ou l’autre des Parties contractantes détenteurs de passeports 
diplomatiques ou officiels/de service, respecteront les lois et réglementations de l’autre 
Partie contractante dès leur entrée et pendant toute la durée de leur séjour sur leur terri-
toire.  

Article 6 

1. Aux fins du présent Accord, chaque Partie contractante devra transmettre à l’autre 
Partie par la voie diplomatique, les spécimens de ses passeports respectifs avec une des-
cription détaillée desdits documents dans un délai d’au moins trente (30) jours avant la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord.  

2. Chaque Partie contractante devra également transmettre à l’autre Partie par voie 
diplomatique les spécimens de ses nouveaux passeports ou modifiés, avec une descrip-
tion détaillée desdits documents dans un délai d’au moins trente (30) jours avant l’entrée 
en vigueur de ces nouveaux documents.  
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Article 7 

Chaque Partie contractante se réserve le droit, pour des raisons de sécurité, d’ordre 
public ou de santé publique, de suspendre temporairement, en tout ou en partie, 
l’application du présent Accord. Cette suspension entrera en vigueur immédiatement 
après notification à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

Article 8 

Chaque Partie contractante peut demander par écrit et par la voie diplomatique, la 
révision ou l’amendement de la totalité ou d’une partie du présent Accord. Toute révision 
ou amendement qui a été convenu entre les Parties contractantes entrera en vigueur à la 
date arrêtée par les Parties et fera, par conséquent, partie intégrante du présent Accord.  

Article 9 

Tout différend ou litige résultant de l’application des dispositions du présent Accord 
sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties contrac-
tantes, sans renvoyer l’affaire devant un tiers ou un tribunal international.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à une date mutuellement convenue par les Par-
ties contractantes, qui sera notifiée par l’échange de notes diplomatiques. Le présent Ac-
cord restera en vigueur pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une ou 
l’autre des Parties contractantes par notification par la voie diplomatique. Cette dénoncia-
tion entrera alors en vigueur quatre-vingt-dix (90) jours après la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Nicosie, le 25 mai 2007, en deux (2) exemplaires originaux, en langues an-
glaise, grecque et hindi, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

YIORGOS LILLIKAS 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

SHRI PIANAB MUKHERJEE 
Ministre des affaires extérieures 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE RE-
LATIF À LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET 
SPÉCIAUX  

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
libanaise, appelés ci-après « les Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer les relations amicales entre les Parties contractantes, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Chypre, titulaires de passeports diplomati-
ques ou de service valides, et les ressortissants de la République libanaise, titulaires de 
passeports diplomatiques, spéciaux ou de service valides, peuvent entrer dans le territoire 
de l’autre Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maximale de 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date d’entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Chypre, désignés pour travailler dans les 
missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou dans des organisations interna-
tionales sur le territoire de la République libanaise, titulaires de passeports diplomatiques 
ou de service valides, et les ressortissants de la République libanaise, désignés pour tra-
vailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou dans des organi-
sations internationales sur le territoire de la République de Chypre, titulaires de passe-
ports diplomatiques, spéciaux et de service valides, peuvent entrer et séjourner dans le 
territoire de l’autre Partie contractante sans visa pour la durée de leur affectation.  

3. Les membres de la famille des personnes visées au paragraphe 2 du présent arti-
cle, qui résident avec elles et qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou de service 
dans le cas de ressortissants de la République de Chypre, et de passeports diplomatiques, 
spéciaux ou de service valides dans le cas de ressortissants de la République libanaise, 
peuvent entrer dans le territoire de l’autre Partie contractante et y séjourner sans visa 
pour la durée de l’affectation de ces personnes. 

Article 2 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord franchiront la frontière de 
l’autre Partie contractante aux postes frontières désignés, légalement ouverts au trafic in-
ternational. 
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Article 3 

L’une et l’autre Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée ou le sé-
jour sur leur territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de 
sécurité d’État, d’ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger ou de 
mettre fin au séjour de ces personnes conformément aux lois et réglementations de l’État 
d’accueil. 

Article 4 

Les personnes visées à l’article premier du présent Accord observeront les lois et ré-
glementations existantes de l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son terri-
toire. 

Article 5 

1. L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou 
en partie, par l’une ou l’autre Partie contractante, pour des raisons de sécurité de l’État, 
d’ordre public ou de santé publique. 

2. Les Parties contractantes se notifieront mutuellement sans délai, par la voie di-
plomatique, les restrictions imposées et leur révocation, dès que les raisons de suspension 
cessent d’exister. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent en rien le droit de l’autre Par-
tie contractante de suspendre temporairement, de la même façon, l’application du présent 
Accord, en tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie contrac-
tante. 

Article 6 

1. Aux fins de mise en application du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties contractantes échangeront, avant son entrée en vigueur, par la voie diplomatique, 
des spécimens de leurs passeports diplomatiques, spéciaux et de service valides. 

2. En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications aux passeports 
diplomatiques, spéciaux ou de service existants, les Parties contractantes s’informeront 
mutuellement en conséquence et fourniront, par la voie diplomatique, des spécimens des 
documents nouveaux ou modifiés, au plus tard dans les 30 jours avant l’introduction de 
ces documents nouveaux ou modifiés. 

Article 7 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après la date d’échange des notes des Parties 
contractantes confirmant que leurs formalités internes respectives pour son entrée en vi-
gueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est valable pour une durée indéterminée. 
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3. Tout addenda au présent Accord dont les Parties contractantes conviennent, entre-
ra en vigueur le jour de l’échange des notes indiquant l’approbation de l’ajout par lesdi-
tes Parties contractantes. 

4. Chaque Partie contractante peut, à n’importe quel moment, mettre fin au présent 
Accord par notification écrite à cet effet par la voie diplomatique. L’application du pré-
sent Accord cessera quatre-vingt-dix jours à compter de la date de réception de la notifi-
cation par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Nicosie le 19 février 2008 en deux exemplaires originaux, en langues grec-
que, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de désaccord entre les 
trois textes, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROJET D’ÉCHANGE DE NOTES SUR L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TI-
TULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS ET DE SERVICE 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

NICOSIE 

Mexico 

Madame la Ministre, 

 
En vue de resserrer les liens d’amitié traditionnels entre le Gouvernement de la Ré-

publique de Colombie et la République de Chypre, j’ai le plaisir de proposer à votre Ex-
cellence, au nom de mon Gouvernement, un accord sur la suppression des formalités de 
visas pour les titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service, comme suit : 

1. Les ressortissants colombiens et chypriotes munis de passeports diplomatiques, 
officiels et de service délivrés par les autorités officielles ne sont pas tenus d’obtenir un 
visa pour pénétrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie, pendant une période de 
quatre-vingt-dix (90) jours. Si, à la fin de cette période, les détenteurs des passeports en 
question souhaitent prolonger leur séjour dans l’un des deux pays, ils devront, à chaque 
fois, solliciter le visa ou le permis de séjour respectif délivré par les autorités diploma-
tiques ou le département de l’émigration conformément à la législation en vigueur. 

2. Le personnel attaché à l’Ambassade ou à un consulat de la République de Colom-
bie ou de Chypre, situé en Colombie ou à Chypre n’est pas tenu d’obtenir le visa respec-
tif pour son transfert vers le pays de destination, mais doit être accrédité auprès du minis-
tère respectif dans les trente (30) jours après son entrée dans le pays et peut y séjourner 
pendant la durée de sa mission. 

3. Les titulaires des passeports visés par le présent Accord peuvent entrer en et quit-
ter la Colombie ou Chypre sans visa et agir en tant que fonctionnaires, touristes ou sim-
plement transiter vers un autre pays. Pour toute activité autre que celles mentionnées plus 
haut, ils devront obtenir à chaque fois la qualité migratoire respective délivrée, confor-
mément à la législation, par les autorités compétentes. 

4. Les titulaires des passeports visés par le présent Accord peuvent entrer en et quit-
ter la Colombie ou Chypre à partir de tout point autorisé par les autorités officielles 
d’émigration sans autre restriction que celles prévues dans les réglementations relatives à 
la sécurité, l’immigration, les douanes, les réglementations sanitaires et autres, appli-
cables conformément à la législation, aux titulaires de passeports diplomatiques, officiels 
ou de service. 

5. Le présent Accord n’influe pas sur l’exercice des droits des autorités compétentes 
des deux Gouvernements de refuser la permission d’entrer sur leur territoire ou de mettre 
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fin à un séjour sur leur territoire à tout citoyen dont la présence dans le territoire de 
l’autre Partie est considérée comme non grata. 

6. L’une ou l’autre des Parties peut, pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou 
de protection sanitaire, suspendre en totalité ou en partie l’application du présent Accord. 
La suspension et la dénonciation dudit Accord est communiquée immédiatement par la 
voie diplomatique à l’autre Partie. 

7. Le présent Accord a été conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, l’une ou 
l’autre Partie peut le dénoncer moyennant une notification écrite de sa décision envoyée 
par la voie diplomatique, trois mois avant la date à laquelle elle souhaite y mettre fin. 

Si les dispositions de la présente proposition rencontrent l’agrément du Gouverne-
ment de votre Excellence, la présente note et votre réponse d’approbation constitueront 
entre les deux Gouvernements un accord qui entrera en vigueur soixante (60) jours sui-
vant la réception de votre note de réponse. 

Veuillez agréer l’expression de ma plus haute considération. 

 
Son Excellence 
María Emma Meha Velez 
Ministre des affaires étrangères de Colombie 
Santa Fé de Bogota 
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II 

 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

D.M 19356 

Santa Fé de Bogotá, D.C., 14 juillet 1999 

 
Excellence, 

 
J’ai l’honneur de me référer à la note de Votre Excellence, libellée comme suit : 

 
[Voir note I] 

 
J’ai en outre l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la République de 

Colombie, l’accord précité et convenir que la note de Votre Excellence ainsi que la pré-
sente réponse seront considérées comme constituant entre les deux Gouvernements un 
accord qui entrera en vigueur 60 jours après la réception de la présente note. 

Je saisis cette occasion pour réitérer à Votre Excellence l’expression de ma plus 
haute considération. 

 

 

MARÍA FERNANDA CAMPO SAAVEDRA 
Vice-Ministre des affaires étrangères 

chargée du Cabinet du Ministre 
 
 
Son Excellence 
M. Alexandros N. Vikis 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de la République de Chypre 
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No. 45687 

____ 
 

Poland 
 

and 
 

Saudi Arabia 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government 
of the Kingdom of Saudi Arabia on cooperation in the fight against crime. War-
saw, 25 June 2007 

Entry into force:  9 August 2008 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 17  

Authentic texts:  Arabic, English and Polish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 22 January 2009 

 

 

 

Pologne 
 

et 
 

Arabie saoudite 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du 
Royaume d'Arabie saoudite relatif à la coopération dans la lutte contre la cri-
minalité. Varsovie, 25 juin 2007 

Entrée en vigueur :  9 août 2008 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 17  

Textes authentiques :  arabe, anglais et polonais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 22 janvier 2009 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLO-
GNE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRI-
MINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Royaume 
d’Arabie saoudite, dénommés ci-après « les Parties contractantes », 

Désireux de développer la coopération et d’augmenter les relations amicales, 

Préoccupés par l’augmentation de la criminalité en général et du crime organisé en 
particulier, 

Reconnaissant la grande importance que revêt la coopération mutuelle entre les auto-
rités chargées de la protection de la sécurité, et le système juridique nécessaire pour com-
battre le crime, 

Affirmant leur volonté de respecter les principes du droit international et de leurs lé-
gislations nationales en s’appuyant sur des critères fondés sur l’égalité et la réciprocité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes uniront leurs efforts pour lutter contre la criminalité sous 
toutes ses formes et en particulier contre : 

1) Les activités criminelles liées au terrorisme et au crime organisé; 

2) Les délits que constituent la production, la fabrication, la contrebande, la promo-
tion et la possession de stupéfiants et de substances psychotropes; 

3) Les délits que constituent la falsification des documents de voyage, des visas, des 
valeurs mobilières et autres documents ainsi que la fabrication de fausse monnaie; 

4) Le délit de vol d’armes, de munitions et d’explosifs, leur contrebande ainsi que 
leur fabrication et trafic illicites; 

5) Les actes visant à porter atteinte à la vie, à l’intégrité physique, à la propriété et 
aux biens et constituant des délits; 

6) La criminalité liée à la traite des êtres humains et en particulier des femmes et des 
enfants; 

7) La criminalité liée au passage clandestin d’immigrants illégaux par terre, par mer 
et par air; 

8) Les délits à caractère économique et le blanchiment d’argent; 

9) Le vol de matières radioactives, nucléaires et autres matières dangereuses, leur 
passage en contrebande et trafic illicite ainsi que les délits se rapportant à des techniques 
et technologies mettant indirectement en cause la sécurité de l’État; 
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10) La criminalité informatique et les atteintes portées à l’encontre de la sécurité des 
réseaux et des systèmes d’information; 

11) Les atteintes portées à l’encontre de l’environnement et constituant des délits. 

Article 2 

Les Parties contractantes coopéreront pour lutter contre les délits auxquels il est fait 
référence dans le présent Accord en mettant en œuvre les moyens énoncés ci-après et en 
prenant les mesures suivantes : 

1) Échange de données à caractère personnel sur les personnes ayant commis des dé-
lits et renseignements fournis sur les organisations criminelles, les groupes criminels ain-
si que sur leurs membres; 

2) Échange d’informations sur les nouvelles méthodes utilisées pour perpétrer des 
délits; 

3) Échange d’informations et de connaissances particulières contribuant à la mise au 
point de moyens permettant de prévenir et de combattre la criminalité, et sur les mesures 
prises pour poursuivre et appréhender leurs auteurs; 

4) Échange des lois et règlements, de publications et des résultats des études scienti-
fiques menées pour lutter contre la criminalité; 

5) Échange d’informations et de connaissances particulières en matière de protection 
des moyens de transport et des passagers; 

6) Échange d’informations sur les biens et les capitaux provenant des activités cri-
minelles énumérées à l’article premier. 

Article 3 

1. Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Accord sont : 

En République de Pologne : 

1) Le Ministère responsable des affaires intérieures; 

2) Le Ministère responsable des finances publiques; 

3) le Ministère responsable des institutions financières; 

4) Le Chef de l’Agence de sécurité intérieure; 

5) Le Commandant en chef de la Police; 

6) Le Commandant en chef de la Garde côtière; 

7) L’Inspecteur général des renseignements financiers. 

Au Royaume d’Arabie saoudite : le Ministère de l’intérieur. 

2. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1 désigneront nommément les 
points de contact nécessaires pour des communications bilatérales directes et pour facili-
ter la coopération dans les domaines couverts par le présent Accord. 
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3. Les Parties contractantes se notifieront l’une l’autre par la voie diplomatique de 
tout changement de compétence ou de nom des autorités compétentes spécifiées au para-
graphe 1. 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties contractantes organiseront des réunions 
d’experts pour échanger les connaissances particulières acquises dans les domaines cou-
verts par le présent Accord chaque fois que nécessaire. 

Article 5 

Les autorités compétentes des Parties contractantes utiliseront les moyens de com-
munication appropriés pour coordonner leurs actions dans la lutte menée contre les délits 
énumérés à l’article premier. 

Article 6 

Chaque Partie contractante communiquera à l’autre Partie contractante toutes les in-
formations disponibles concernant les actes criminels énumérés à l’article premier portant 
atteinte aux intérêts de l’autre Partie contractante, que ceux-ci aient été commis ou soient 
en cours de préparation. 

Article 7  

Chacune des Parties contractantes informera l’autre des conférences ou séminaires 
qu’elle organise dans le domaine de la lutte contre la criminalité aux fins d’une coopéra-
tion mutuelle. Les informations seront communiquées si possible deux mois au moins 
avant la date à laquelle les conférences ou séminaires auront lieu. 

Article 8 

Si un citoyen de l’une des Parties contractantes commet l’un des délits énumérés aux 
alinéas 1 à 11 de l’article premier sur le territoire de l’autre Partie contractante, les autori-
tés compétentes de cette Partie contractante informeront leurs homologues dans le pays 
de l’autre Partie contractante une fois que le délinquant aura été inculpé. 

Article 9 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’engagent à garantir la pro-
tection des informations échangées qualifiées de confidentielles dans le cadre du présent 
Accord. Les informations ne seront pas communiquées ni divulguées à une tierce partie, 
excepté avec l’accord de la Partie contractante les ayant fournies. 
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2. En cas de divulgation d’informations classifiées transmises par l’autorité compé-
tente de l’une des Parties contractantes, les autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante informeront immédiatement l’autorité compétente de la Partie contractante 
fournissant les informations de l’incident, des circonstances qui l’entourent et des consé-
quences ainsi que des actions qui seront prises pour prévenir la répétition à l’avenir d’un 
tel incident. 

Article 10 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’engagent à sauvegarder les 
données à caractère personnel conformément aux règles suivantes : 

1) Les données à caractère personnel seront utilisées exclusivement pour l’objet au-
quel elles étaient destinées. Elles seront détruites dans les plus brefs délais dès que 
l’objectif aura été atteint ou à la date spécifiée par la Partie contractante transmettant les 
données; 

2) Les autorités compétentes de la Partie contractante transmettant les données à ca-
ractère personnel sont responsables de leur crédibilité; 

3) Les données à caractère personnel ne seront pas communiquées à d’autres parties, 
sauf avec l’approbation des autorités compétentes de la Partie contractante qui les a four-
nies. 

Article 11 

Les Parties contractantes constitueront un comité d’experts représentant les autorités 
visées au paragraphe 1 de l’article 3 chargé de suivre l’application du présent Accord, 
d’évaluer l’état d’avancement et de formuler des recommandations aux fins de dévelop-
per encore davantage la coopération dans les domaines inclus dans le présent Accord. Ce 
Comité se réunira chaque fois que nécessaire, à la demande de l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes, en alternance entre la République de Pologne et le Royaume d’Arabie 
saoudite. 

Article 12 

1) Les différends quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord seront 
résolus par voie de pourparlers directs entre les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes dans les limites de leurs responsabilités. 

2) Si d’aventure les Parties contractantes ne parvenaient pas à s’entendre par le biais 
de pourparlers directs comme indiqué au paragraphe 1 ci-dessus, le différend serait réso-
lu par la voie diplomatique des Parties contractantes et ne serait pas soumis à une tierce 
partie aux fins de résolution. 
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Article 13 

Les dispositions du présent Accord ne violent pas les obligations découlant d’un au-
tre accord bilatéral ou multilatéral ratifié par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 14 

Les Parties contractantes utiliseront la langue anglaise dans leur correspondance et 
leurs communications relatives à l’application du présent Accord. 

Article 15 

Sauf accord contraire des Parties contractantes en fonction des circonstances, les dé-
penses liées à l’application du présent Accord seront assumées par la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle les dépenses ont été engagées. 

Article 16 

Toute Partie contractante quelle qu’elle soit peut refuser, en totalité ou en partie, la 
coopération faisant l’objet du présent Accord dans l’une des situations suivantes : 

1) Si la coopération enfreint sa souveraineté ou sa sécurité; 

2) Si la coopération est contraire à ses lois nationales; 

3) Si la coopération met sérieusement en péril des actions pénales en cours 
d’exécution sur son territoire. 

Article 17 

1. Le présent Accord est soumis à ratification par les deux Parties contractantes. Il 
entrera en vigueur trente jours à compter de la date à laquelle les instruments de ratifica-
tion auront été échangés. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de trois ans. Il sera renouvelé de 
plein droit à raison d’une ou de plusieurs périodes d’une durée équivalente. Toute Partie 
contractante quelle qu’elle soit peut, à tout moment, demander que le présent Accord 
prenne fin ou ne soit pas renouvelé, moyennant avis signifié à l’autre Partie contractante 
trois mois au moins avant le terme voulu ou la date de non-renouvellement voulue. 

3. Un avis de dénonciation ou de non-renouvellement ne remet pas en cause la mise 
en œuvre des mesures qui font suite à des demandes ayant été faites avant que cet avis 
n’ait été transmis. 
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FAIT à Varsovie le 25 juin 2007 correspondant au 10 djoumada ath-thania 1428 de 
l’hégire, en deux exemplaires originaux rédigés en langues polonaise, arabe et anglaise. 
Tous les textes font également foi. En cas de divergences quant à l’interprétation du pré-
sent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

JANUSZ KACZMAREK 

Ministre de l’intérieur et de l’administration 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 

SAUD AL FAISAL 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCI-
PROQUE DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-
BAS ET LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Le Royaume des Pays-Bas et la République dominicaine, ci-après dénommés les 
« Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer leurs liens traditionnels d’amitié, d’étendre et d’intensifier les 
relations économiques mutuelles, notamment en ce qui concerne les investissements ef-
fectués par les ressortissants de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre 
Partie contractante, 

Reconnaissant qu’un accord sur le traitement réservé à ces investissements stimulera 
les mouvements de capitaux et de technologie, ainsi que le développement économique 
des Parties contractantes et qu’un traitement juste et équitable des investissements est 
souhaitable, 

Considérant qu’un cadre stable pour les investissements internationaux favorisera 
l’utilisation efficace des ressources économiques et améliorera les niveaux de vie, 

Reconnaissant que le développement des liens économiques et des relations com-
merciales encouragera l’adoption des normes du travail internationalement acceptées, 

Considérant que ces objectifs peuvent être atteints sans compromettre les politiques 
relatives à la santé, la sécurité sociale et l’environnement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord,  

a. Le terme « investissements » désigne tous les types d’avoirs et notamment mais 
non exclusivement : 

 (i) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits réels pour chaque 
type d’avoirs; 

(ii) Les droits découlant d’actions, d’obligations et autres types de participation à des 
sociétés et à des coentreprises; 

(iii) Les créances financières, celles sur d’autres avoirs ou sur toutes prestations 
ayant une valeur économique; 

(iv) Les droits dans le domaine de la propriété intellectuelle, des procédés techni-
ques, de la clientèle et du savoir-faire; 

(v) Les droits conférés par le droit public ou en vertu d’un contrat, y compris les 
droits concédés pour la prospection, l’exploration, l’extraction et l’acquisition de res-
sources naturelles. 
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b. Le terme « ressortissants » désigne, au regard de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante : 

 (i) Les personnes physiques ayant la nationalité de ladite Partie contractante; 

(ii) Les personnes morales constituées conformément à la législation de ladite Partie 
contractante; 

(iii) Les personnes morales qui ne sont pas constituées conformément à la législation 
de ladite Partie contractante mais contrôlées, directement ou indirectement, par des per-
sonnes physiques définies à l’alinéa (i) ou par des personnes morales définies à 
l’alinéa (ii).  

c. Le terme « territoire » s’entend comme étant le territoire de la Partie contractante 
concernée et toute zone adjacente aux eaux territoriales qui, en vertu de la législation ap-
plicable sur le territoire de la Partie contractante concernée et en conformité avec le droit 
international, constitue la zone économique exclusive ou le plateau continental de la Par-
tie contractante concernée sur lesquels ladite Partie contractante exerce des droits souve-
rains ou une juridiction. 

Article 2 

Chaque Partie contractante encourage, dans le cadre de ses lois et règlements, la 
coopération économique en protégeant sur son territoire les investissements réalisés par 
les ressortissants de l’autre Partie contractante. Sous réserve de son droit à exercer les at-
tributions qui lui sont conférées par ses lois et règlements, chaque Partie contractante ac-
cepte lesdits investissements.  

Article 3 

1. Chaque Partie contractante assure un traitement juste et équitable aux investisse-
ments réalisés par les ressortissants de l’autre Partie contractante et n’entrave pas, par des 
mesures injustifiées ou discriminatoires, l’administration, la gestion, le maintien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession de ces investissements par lesdits ressortissants. 
Chaque Partie contractante accorde auxdits investisseurs une sécurité et une protection 
physique non discriminatoire.  

2. Plus particulièrement, chaque Partie contractante accorde auxdits investissements 
un traitement qui n’est en aucun cas moins favorable que celui qu’elle accorde aux inves-
tissements réalisés par ses propres ressortissants ou par les ressortissants d’un État tiers, 
le traitement le plus favorable au ressortissant concerné étant retenu.  

3. Si une Partie contractante a accordé des avantages spéciaux aux ressortissants 
d’un État tiers en vertu d’accords établissant des unions douanières, des unions économi-
ques ou monétaires, ou des institutions analogues, ou sur la base d’accords provisoires 
conduisant à de telles unions ou institutions, ladite Partie contractante n’est pas tenue 
d’accorder de tels avantages aux ressortissants de l’autre Partie contractante.  

4. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu’elle peut avoir contractée 
en ce qui concerne les investissements réalisés par les ressortissants de l’autre Partie 
contractante. 
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5. Si les dispositions législatives de l’une des Parties contractantes ou les obligations 
relevant du droit international en vigueur ou convenues ultérieurement entre les Parties 
contractantes en sus de celles du présent Accord contiennent un règlement à caractère 
général ou spécifique conférant aux investissements réalisés par les ressortissants de 
l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu dans le présent 
Accord, ce règlement, dans la mesure où il est plus favorable, prévaut sur le présent Ac-
cord.  

Article 4 

En matière d’impôts, de droits, de redevances, ainsi que de déductions et 
d’exemptions fiscales, chaque Partie contractante accorde aux ressortissants de l’autre 
Partie contractante qui exercent une activité économique quelconque sur son territoire, un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants ou à 
ceux de tout État tiers se trouvant dans la même situation, le traitement le plus favorable 
pour les ressortissants concernés étant retenu. Toutefois, il n’est pas tenu compte à cette 
fin d’avantages fiscaux spéciaux accordés par ladite Partie contractante : 

a. En vertu d’un accord tendant à éviter la double imposition; ou 

b. En vertu de sa participation à une union douanière, une union économique ou une 
institution analogue; 

c. Sur la base de la réciprocité avec un État tiers.  

Article 5 

1. Les Parties contractantes garantissent le libre transfert des paiements résultant 
d’investissements. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible, 
sans restriction ou retard. Lesdits transferts incluent en particulier, mais non exclusive-
ment : 

a. Les bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants; 

b. Les fonds nécessaires : 

(i) À l’acquisition de matières premières ou auxiliaires, de produits semi-finis ou 
finis; ou 

(ii) Au remplacement d’immobilisations afin d’assurer la continuité d’un investis-
sement; 

c. Les fonds supplémentaires nécessaires au développement d’un investissement; 

d. Les fonds reçus en remboursement de prêts; 

e. Les redevances ou honoraires; 

f. Les revenus des personnes physiques; 

g. Le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement; 

h. Les paiements découlant de l’article 7.  

2. Une Partie contractante est habilitée à demander qu’avant le transfert des paie-
ments relatifs à un investissement, les obligations fiscales liées à cet investissement 
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soient satisfaites par les ressortissants de l’autre Partie contractante, sous réserve que ces 
obligations soient non discriminatoires et ne soient pas utilisées à l’encontre de l’objet du 
paragraphe 1 du présent article. 

Article 6 

Aucune des Parties contractantes ne prend de mesures ayant pour effet de dépossé-
der, directement ou indirectement, les ressortissants de l’autre Partie contractante de leurs 
investissements, sans qu’il soit satisfait aux conditions suivantes : 

a. Les mesures sont prises pour cause d’intérêt public, avec toutes les garanties pré-
vues par la loi; 

b. Les mesures ne sont pas discriminatoires ou contraires à des engagements préala-
bles de la Partie contractante qui prend lesdites mesures;  

c. Les mesures sont prises en contrepartie d’une juste indemnité. Cette indemnité re-
présente la valeur réelle des investissements touchés, doit être assortie d’un intérêt pour 
compenser de manière appropriée tout retard de paiement qui peut se produire à compter 
de la date d’expropriation jusqu’à la date du paiement effectif, en tenant compte des det-
tes des intéressés concernés relativement aux investissements expropriés, sous réserve 
que lesdits intéressés ne puissent pas être tenus responsables du retard de paiement et, 
pour pouvoir être considérée comme ayant été versée aux intéressés, doit être payée et 
transférée sans retard vers le pays désigné par les intéressés concernés et dans la monnaie 
du pays dont ils sont ressortissants ou dans toute autre monnaie librement convertible ac-
ceptée par les intéressés.  

Article 7 

Les ressortissants de l’une des Parties contractantes dont les investissements effec-
tués sur le territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre 
ou autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence national, d’une rébellion, 
d’une insurrection ou de troubles, bénéficient de la part de cette autre Partie contractante, 
en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règle-
ment, d’un traitement qui n’est pas moins favorable que celui que ladite autre Partie 
contractante accorde à ses propres ressortissants ou aux ressortissants d’États tiers, en 
appliquant celui des deux traitements qui est le plus favorable aux ressortissants intéres-
sés.  

Article 8 

Si les investissements d’un ressortissant de l’une des Parties contractantes sont assu-
rés contre des risques non commerciaux ou sont justifiables de toute autre manière du 
versement d’une indemnité en vertu d’un régime institué par la loi, par un règlement ou 
par un contrat public, toute subrogation de l’assureur ou du réassureur ou de l’organisme 
désigné par ladite Partie contractante aux droits dudit ressortissant aux termes de cette as-
surance ou au titre de toute autre indemnité octroyée, est reconnue par l’autre Partie 
contractante. 
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Article 9 

1. Tout différend survenant entre un ressortissant d’une Partie contractante et l’autre 
Partie contractante relativement à un investissement réalisé dans le territoire de cette au-
tre Partie contractante sera, si possible, réglé à l’amiable. 

2. Si le différend visé au paragraphe 1 du présent article ne peut pas être réglé dans 
les quatre mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties au différend a 
demandé par écrit un règlement à l’amiable, le ressortissant sera habilité à soumettre le 
différend, à son gré : 

a. Aux tribunaux compétents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué; 

b. Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments, pour un règlement par arbitrage ou conciliation en vertu de la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres 
États (Convention CIRDI), ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, lorsque 
les deux Parties contractantes sont devenues parties à ladite Convention;  

c. Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-
ments conformément au Règlement du Mécanisme supplémentaire pour l’administration 
des procédures par le Secrétariat du Centre (Règlement du Mécanisme supplémentaire), 
lorsque l’une des Parties contractantes n’est pas partie à la Convention mentionnée à 
l’alinéa b; 

d. À un arbitre unique ou à un tribunal arbitral spécial international en vertu du Rè-
glement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter-
national (CNUDCI); 

e. Au tribunal d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale (CCI). 

3. Chacune des Parties contractantes donne son accord pour la soumission d’un dif-
férend à l’arbitrage ou à la conciliation internationale mentionnés aux alinéas b, c, d et e 
du paragraphe 2 du présent article.  

4. La sentence arbitrale est sans appel et a force obligatoire pour les parties au diffé-
rend; elle est exécutée conformément aux lois de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle l’investissement a été effectué.  

5. Une personne morale qui est un ressortissant d’une Partie contractante et qui, 
avant l’apparition d’un tel différend, est contrôlée par des ressortissants de l’autre Partie 
contractante sera, conformément à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 25 de la 
Convention mentionnée à l’alinéa b du paragraphe 2 ci-dessus, aux fins de la Conven-
tion, traitée comme un ressortissant de l’autre Partie contractante. 

6. a. Conformément à l’article 27 de la Convention CIRDI, une Partie contractante 
n’assure pas de protection diplomatique et n’engage pas d’action internationale relative-
ment à un différend que l’un de ses ressortissants et l’autre Partie contractante auront ac-
cepté de soumettre ou auront soumis à un arbitrage en vertu de la présente Convention, à 
moins que l’autre Partie contractante n’ait pas respecté la sentence rendue pour ledit dif-
férend.  

b. La protection diplomatique, aux fins du paragraphe a n’empêchera pas des échan-
ges diplomatiques informels à seule fin de faciliter le règlement du différend.  
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Article 10 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également dès la date de son entrée 
en vigueur aux investissements effectués avant cette date. Toutefois, ils ne s’appliquent 
pas aux différends qui sont apparus avant son entrée en vigueur.  

Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante la tenue de 
consultations sur toute question concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord. L’autre Partie contractante examine avec bienveillance la proposition et fournit 
les possibilités voulues de procéder à de telles consultations.  

Article 12 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord qui ne peut être réglé dans un délai de six mois par voie 
de négociations diplomatiques est, à moins que les Parties contractantes n’en décident au-
trement, soumis à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribunal arbi-
tral composé de trois membres. Chaque Partie contractante désigne un arbitre et les deux 
arbitres ainsi désignés nomment comme président du tribunal un troisième arbitre qui 
n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes.  

2. Si l’une des Parties contractantes n’a pas désigné son arbitre et n’a pas donné sui-
te, dans un délai de deux mois, à l’invitation de l’autre Partie contractante, de procéder à 
cette désignation, cette dernière Partie contractante peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de procéder à la nomination nécessaire.  

3. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d’accord sur le choix du tiers arbitre au 
cours des deux mois qui suivent leur désignation, l’une ou l’autre Partie contractante peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la nomination 
nécessaire.  

4. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le Président de la 
Cour internationale de Justice est empêché de procéder aux nominations nécessaires, ou 
s’il est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, le Vice-Président est 
prié de procéder aux nominations nécessaires. Si le Vice-Président est empêché de pro-
céder à ces nominations ou s’il est un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes, il appartient au membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui 
n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes de procéder aux 
nominations nécessaires.  

5. Le tribunal prend ses décisions sur la base du respect du droit. Avant de se pro-
noncer, il peut à toute étape de la procédure proposer aux Parties contractantes un règle-
ment à l’amiable du différend. Les dispositions qui précèdent ne portent pas préjudice au 
règlement du différend ex aequo et bono si les Parties contractantes en conviennent ainsi. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal fixe lui-
même sa procédure. 
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7. Les décisions du tribunal sont prises à la majorité des voix. Ces décisions sont dé-
finitives et ont force obligatoire pour les Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend à sa charge les coûts de son arbitre respectif ain-
si que les coûts de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les coûts du Prési-
dent, ainsi que les autres coûts de procédure sont partagés à parts égales entre les Parties 
contractantes. Le tribunal peut toutefois décider d’ordonner qu’une proportion plus éle-
vée des coûts soit prise en charge par l’une des Parties contractantes.  

Article 13 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique à la par-
tie du Royaume située en Europe, aux Antilles néerlandaises et à Aruba, à moins que la 
notification prévue au paragraphe 1 de l’article 14 n’en dispose autrement.  

Article 14 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle les Parties contractantes se sont notifié par écrit l’achèvement des formali-
tés constitutionnelles requises, et il le demeure pendant quinze ans.  

2. À moins que l’une des Parties contractantes ne notifie l’autre Partie contractante 
de son intention de le dénoncer six mois au moins avant la date d’expiration, le présent 
Accord est prorogé tacitement pour des périodes de dix ans, chaque Partie contractante se 
réservant le droit de le dénoncer moyennant un préavis d’au moins six mois avant la date 
d’expiration de la période de validité en cours.  

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du 
présent Accord, les dispositions des articles qui précèdent demeurent en vigueur pendant 
une nouvelle période de quinze ans à partir de cette date.  

4. Sous réserve de la période mentionnée au paragraphe 2 du présent article, le 
Royaume des Pays-Bas est en droit de mettre fin séparément aux dispositions du présent 
Accord pour toute partie du Royaume.  



Volume 2561, I-45688 

 186

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT en double exemplaire à Saint-Domingue, en République dominicaine le 
30 mars 2006, en langues néerlandaise, espagnole et anglaise, les trois textes faisant éga-
lement foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

B.W. SCHORTINGHUIS 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume des Pays-Bas  
en République dominicaine 

Pour la République dominicaine : 

CARLOS MORALES TRONCOSO 

Ministre des affaires étrangères de la République dominicaine 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE ROYAUME DU 
DANEMARK RELATIF À L’IMPUTATION RÉCIPROQUE DE STOCKS 
DE PÉTROLE BRUT ET/OU DE PRODUITS PÉTROLIERS 

Le Royaume des Pays-Bas et le Royaume du Danemark (dénommés ci-après collec-
tivement les « Parties contractantes »), 

Considérant que la Directive 68/414/CEE du Conseil en date du 20 décembre 1968 
fait obligation aux États membres de la Communauté économique européenne de main-
tenir un niveau minimum de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers, telle 
qu’elle a été modifiée par la Directive 98/93/CE du Conseil en date du 14 décembre 1998 
(ci-après dénommée « la Directive »); 

Considérant que le paragraphe 2 de l’article 6 de la Directive envisage la constitution 
de stocks sur le territoire d’un État membre pour le compte d’entreprises, d’organismes 
ou d’entités établis dans un autre État membre, en vertu d’accords individuels entre des 
gouvernements;  

Tenant compte de la législation nationale ayant trait à l’accumulation de stocks de 
pétrole;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité gouvernementale qui, 
dans chaque Partie contractante, est chargée d’assurer la supervision du respect des obli-
gations des entreprises en matière de stocks; 

b) Le terme « stock » s’entend de tout stock de pétrole brut ou de produits pétroliers 
(y compris des mélanges et des produits finis) couvert par la Directive; 

c) L’expression « obligation de stockage » s’entend de la quantité globale de stocks 
qui peut être détenue en vertu de la législation nationale; 

d) L’expression « crise d’approvisionnement » a la même signification aux fins du 
présent Accord que celle du paragraphe 2 de l’article 6 de la Directive; 

e) Le terme « territoire » désigne la zone à l’intérieur de l’Union européenne sur la-
quelle chaque Partie contractante exerce sa juridiction; en ce qui concerne le Royaume 
du Danemark, les îles Féroé et le Groenland ne sont pas compris; 

f) Le terme « entreprise » désigne toute entreprise, organisme ou entité établi sur le 
territoire d’une Partie contractante qui détient des stocks aux fins de faciliter 
l’application, soit par ladite entreprise, l’organisme ou l’entité, soit par une tierce partie, 
de la législation concernant les obligations de stockage de pétrole brut de ladite Partie 
contractante ou de l’autre Partie contractante.  
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Article 2 

Le présent Accord s’applique uniquement aux stocks couverts par la Directive et qui 
ont été acceptés par les autorités compétentes des deux Parties contractantes comme étant 
des stocks auxquels s’applique le présent Accord.  

Article 3 

1. Une entreprise établie aux Pays-Bas peut détenir des stocks auxquels s’applique le 
présent Accord au Danemark. Ces stocks peuvent être détenus : 

a) Directement par l’entreprise établie aux Pays-Bas, ou 

b) Par une entreprise établie au Danemark, au nom de l’entreprise établie aux Pays-
Bas. 

2. Une entreprise établie au Danemark peut détenir des stocks auxquels s’applique le 
présent Accord aux Pays Bas. Ces stocks peuvent être détenus : 

a) Directement par l’entreprise établie au Danemark, ou 

b) Par une entreprise établie aux Pays-Bas, au nom de l’entreprise établie au Dane-
mark. 

3. Pour que les stocks remplissent les conditions de l’article 2 du présent Accord, 
l’entreprise demandant à ce que lesdits stocks soient acceptés en vertu de cet article doit 
s’engager à les détenir elle-même ou par le biais de l’autre entreprise, à partir du premier 
jour de tout trimestre civil pendant une période d’au moins un trimestre civil complet, 
après acceptation par les autorités compétentes. 

4. Dans le cas où une entreprise détient des stocks au nom d’une autre entreprise, 
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 du présent article, les 
stocks en question ne pourront pas être pris en compte dans l’État où ils sont détenus 
mais seront pris en compte par la Partie contractante où l’entreprise habilitée à demander 
le stock est établie.  

Article 4 

Aucune des Parties contractantes ne s’oppose à l’enlèvement de son territoire de 
stocks auxquels s’applique le présent Accord, conformément aux instructions de 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. 

Article 5 

1. L’arrangement spécifié à l’article 3 requiert l’approbation de l’autorité compétente 
de chaque Partie contractante et doit être préalablement appliqué selon la procédure visée 
dans le présent article.  
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2. Les demandes doivent être faites auprès de l’autorité compétente de la Partie 
contractante conformément à la législation donnant lieu à l’obligation de stockage au 
moins quinze (15) jours ouvrables avant le début de la période sur laquelle porte 
l’autorisation et doivent comporter les renseignements suivants : 

a) Ses nom et adresse, et les nom et adresse de l’entreprise établie dans l’État où les 
stocks sont détenus et qui doit détenir les stocks en son nom; 

b) La catégorie et la quantité des stocks; 

c) La période pour laquelle les stocks seront détenus; 

d) L’emplacement, s’il est connu, du ou des dépôts où les stocks seront détenus. 

3. Si la demande est approuvée par l’autorité compétente de la Partie contractante 
conformément à la législation donnant lieu à l’obligation de stockage (« la première auto-
rité compétente »), cette dernière fait parvenir à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante (« la deuxième autorité compétente ») les renseignements énoncés au para-
graphe 2 du présent article au plus tard 10 (dix) jours ouvrables avant le début de la pé-
riode sur laquelle porte l’autorisation et l’avise de son acceptation.  

4. La « deuxième autorité compétente » prendra toutes les mesures raisonnables pour 
aviser la première autorité compétente de son acceptation ou non de la demande et ce, au 
plus tard 5 (cinq) jours ouvrables avant le début de la période sur laquelle porte 
l’autorisation. Dans l’éventualité où cet avis d’information serait reçu par la première au-
torité compétente avant la date à laquelle cette période débute, la deuxième autorité com-
pétente sera censée avoir approuvé la demande en question.  

5. Nonobstant les délais prescrits aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 5, les autorités 
compétentes peuvent, si nécessaire, convenir de modifier l’un ou l’autre de ces délais.  

6. Si au chapitre des renseignements fournis conformément au paragraphe 2 du pré-
sent article des changements importants sont apportés, une nouvelle demande doit être 
présentée par le requérant. 

7. Toute acceptation d’une demande peut être retirée par l’une ou l’autre autorité 
compétente si une inexactitude importante est constatée dans les renseignements fournis 
concernant cette acceptation en vertu du paragraphe 2 du présent article. Avant de retirer 
une acceptation en vertu de la présente clause, l’autorité compétente informe l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante et donne à l’entreprise ayant une obligation de 
stockage et ayant fourni les renseignements la possibilité de faire ses commentaires. 

8. Les deux entreprises concernées acceptent de divulguer aux autorités compétentes 
toute information utile à la mise en application du présent Accord qu’elles auraient pu 
obtenir.  
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Article 6 

1. Lorsqu’une entreprise demande l’autorisation de détenir des stocks dans le cadre 
du présent Accord dans des circonstances dans lesquelles elle ne sera pas le propriétaire 
de ces stocks, aucune autorité compétente n’approuve la détention des stocks en question 
dans le cadre du présent Accord, sauf si :  

a) L’entreprise détenant les stocks au nom du demandeur est une entreprise relevant 
de la juridiction de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les stocks sont situés 
et ce pour autant que les pouvoirs légaux de cette Partie contractante lui permettant de 
contrôler et de vérifier l’existence de ces stocks soient concernés; 

b) Les stocks sont détenus en vertu d’un accord écrit entre la personne ayant une 
obligation de stockage et la personne détenant les stocks en son nom (le « contrat »), le-
quel subsistera pendant toute la période sur laquelle porte l’autorisation; 

c) L’entreprise est contractuellement en droit d’acquérir les stocks pendant la pério-
de de validité du contrat et que la méthodologie utilisée pour déterminer le prix de cette 
acquisition est spécifiée dans le contrat; et 

d) La disponibilité effective des stocks pour l’entreprise est garantie pendant toute la 
période de validité du contrat. 

2. Les deux entreprises acceptent de divulguer aux autorités compétentes toute in-
formation utile à la mise en application du présent Accord qu’elles auraient pu obtenir.  

Article 7 

1. Chaque autorité compétente demande à toute entreprise détenant des stocks sur le 
territoire de l’autre Partie contractante de fournir un rapport statistique, au moins men-
suel, de ces stocks dans les six semaines qui suivent l’expiration de la période sur laquel-
le portent ces rapports.  

2. Chaque rapport statistique devant être fourni en vertu du paragraphe 1 du présent 
article comporte : 

a) Les nom et adresse de l’entreprise détenant les stocks sur le territoire de l’autre 
Partie contractante et, le cas échéant, les nom et adresse de l’entreprise établie dans le ter-
ritoire de la Partie contractante où les stocks seront détenus, et qui doit les détenir en son 
nom; 

b) La catégorie et la quantité des stocks; et 

c) L’emplacement, s’il est connu, du/des dépôts où les stocks seront détenus. 

3. Chaque autorité compétente effectue de temps à autre, et en particulier chaque fois 
qu’elle y est conviée par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, des inspec-
tions, des contrôles ou prend toute autre mesure de vérification qu’elle considère oppor-
tune concernant les stocks acceptés comme étant des stocks auxquels le présent Accord 
s’applique et informe sur-le-champ l’autorité compétente de l’autre Partie contractante de 
toute divergence ou irrégularité importante que ces mesures ont révélée.  
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Article 8 

1. Les autorités compétentes conviennent de se consulter mutuellement dans les 
meilleurs délais en cas de crise d’approvisionnement. 

2. Les autorités compétentes conviennent de se consulter mutuellement à la demande 
de l’une d’elles afin de : 

 (i) Résoudre toute difficulté résultant de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent Accord; ou 

(ii) Modifier l’une quelconque des dispositions de l’Accord, auquel cas les consulta-
tions seront en tout cas entamées dans les soixante jours au plus tard qui suivent la récep-
tion de la demande.  

Article 9 

Le présent Accord peut être modifié avec le consentement écrit des Parties contrac-
tantes. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par la voie diplomatique que 
les procédures constitutionnelles nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 
L’Accord modifié entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière notification. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois après la date 
à laquelle les Parties contractantes se seront notifiées mutuellement, par la voie diploma-
tique, qu’elles ont accompli les formalités nécessaires à cet effet. 

Article 11 

1. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie contractante 
moyennant un préavis écrit communiqué par la voie diplomatique à l’autre Partie 
contractante, six mois au moins avant la fin de toute année civile. Dans un cas de ce gen-
re, l’Accord cessera ses effets à partir du premier jour de l’année civile suivante.  

2. Si une Partie contractante exerce son pouvoir de dénonciation comme le prévoit le 
paragraphe 1 du présent article, elle en informe par écrit la Commission des communau-
tés européennes avant que la dénonciation ne prenne effet.  

3. Le pouvoir de dénonciation évoqué au paragraphe 1 du présent article n’est pas 
exerçable pendant une crise d’approvisionnement. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.  

FAIT en deux exemplaires originaux, à La Haye, le 19 janvier 2006, en langue an-
glaise uniquement.  

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

B.R. BOT 

Pour le Royaume du Danemark : 

K.M. BIERING 



 



Volume 2561, I-45690 

 201

No. 45690 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Slovenia 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government 
of the Republic of Slovenia on co-operation and mutual assistance in customs 
matters (with annex). Warsaw, 25 May 2005 

Entry into force:  1 October 2008 by notification, in accordance with article 17  

Authentic texts:  English, Polish and Slovene 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 22 January 2009 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Slovénie 

Accord de coopération et d'assistance mutuelle en matière douanière entre le Gou-
vernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
de Slovénie (avec annexe). Varsovie, 25 mai 2005 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2008 par notification, conformément à l'article 17  

Textes authentiques :  anglais, polonais et slovène 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 22 janvier 2009 



Volume 2561, I-45690 

 202

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2561, I-45690 

 203

 



Volume 2561, I-45690 

 204

 



Volume 2561, I-45690 

 205

 



Volume 2561, I-45690 

 206

 



Volume 2561, I-45690 

 207

 



Volume 2561, I-45690 

 208

 



Volume 2561, I-45690 

 209

 



Volume 2561, I-45690 

 210

 



Volume 2561, I-45690 

 211

 



Volume 2561, I-45690 

 212

 



Volume 2561, I-45690 

 213

 

[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

 



Volume 2561, I-45690 

 214

 



Volume 2561, I-45690 

 215

 



Volume 2561, I-45690 

 216

 



Volume 2561, I-45690 

 217

 



Volume 2561, I-45690 

 218

 



Volume 2561, I-45690 

 219

 



Volume 2561, I-45690 

 220

 



Volume 2561, I-45690 

 221

 



Volume 2561, I-45690 

 222

 



Volume 2561, I-45690 

 223

 



Volume 2561, I-45690 

 224

 

[ SLOVENE TEXT – TEXTE SLOVÈNE ] 

 



Volume 2561, I-45690 

 225

 



Volume 2561, I-45690 

 226

 



Volume 2561, I-45690 

 227

 



Volume 2561, I-45690 

 228

 



Volume 2561, I-45690 

 229

 



Volume 2561, I-45690 

 230

 



Volume 2561, I-45690 

 231

 



Volume 2561, I-45690 

 232

 



Volume 2561, I-45690 

 233

 



Volume 2561, I-45690 

 234

 



Volume 2561, I-45690 

 235

 



Volume 2561, I-45690 

 236

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET D’ASSISTANCE MUTUELLE EN MA-
TIÈRE DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DE POLOGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE SLOVÉNIE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Républi-
que de Slovénie (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux inté-
rêts économiques, fiscaux et commerciaux de leurs pays respectifs, 

Considérant qu’il importe d’établir et de recouvrer précisément les droits de douanes 
et autres frais perçus à l’importation ou à l’exportation des marchandises et de déterminer 
correctement la valeur douanière et l’origine desdites marchandises, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération internationale dans les domaines rela-
tifs à l’administration et à l’application de la législation douanière, 

Convaincus que la lutte contre les infractions à la législation douanière peut être ren-
due plus efficace par la coopération entre leurs autorités douanières, 

Tenant compte de la recommandation du Conseil de coopération douanière sur 
l’assistance administrative mutuelle du 5 décembre 1953, 

Tenant compte des dispositions de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes du 20 décembre 1988, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « législation douanière » s’entend des lois et règlements appliqués 
par les services douaniers à l’importation, à l’exportation et au transit des marchandises 
relativement aux droits de douane et taxes perçus par les services douaniers et aux inter-
dictions, restrictions et autres contrôles similaires relatifs au mouvement des marchandi-
ses à travers les frontières nationales; 

b) L’expression « droits de douane » désigne les droits, taxes et autres frais calculés 
et perçus sur le territoire des Parties contractantes, en vertu de la législation douaniè-
re, mais n’inclut pas les droits et autres frais limités à un montant équivalant aux coûts 
approximatifs des services rendus; 

c) L’expression « autorité requérante » désigne l’autorité douanière qui introduit une 
demande d’assistance en matière douanière au titre du présent Accord ou qui reçoit ladite 
assistance; 
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d) L’expression « autorité requise » désigne l’autorité douanière qui reçoit une de-
mande d’assistance en matière douanière au titre du présent Accord ou qui fournit ladite 
assistance; 

e) L’expression « infraction à la législation douanière » désigne toute violation ou 
tentative de violation de la législation douanière; 

f) L’expression « autorité douanière » désigne pour la République de Pologne, le 
Ministre des finances (Minister Finansów) et pour la République de Slovénie, le Ministè-
re des finances – Administration douanière de la République de Slovénie (Ministrstvo za 
finance – Carinska uprava Republike Slovenije); 

g) L’expression « données personnelles » désigne toutes les informations relatives à 
une personne identifiée ou identifiable. 

Article 2. Champ d’application du présent Accord 

1. Conformément aux dispositions visées dans le présent Accord, les Parties contrac-
tantes se prêtent mutuellement assistance afin de s’assurer que la législation douanière est 
bien observée, en particulier en prévenant, détectant et enquêtant sur toute infraction à 
leur législation douanière. 

2. L’assistance prêtée dans le cadre du présent Accord est fournie conformément à la 
législation nationale de la Partie contractante requise. 

Article 3. Demande d’assistance 

1. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise lui fournit toutes les in-
formations pertinentes pour lui permettre de s’assurer que la législation douanière est 
bien appliquée, y compris, entre autres, des informations concernant le transport, l’envoi 
et la destination des marchandises, leur valeur douanière et leur origine, ainsi que des in-
formations concernant les infractions commises ou tentatives d’infraction à la législation. 

2. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise l’informe si des mar-
chandises exportées du territoire de l’une des Parties contractantes ont été correctement 
importées sur le territoire de l’autre Partie contractante, précisant, le cas échéant, les pro-
cédures douanières appliquées auxdites marchandises. 

3. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise prendra les mesures né-
cessaires pour s’assurer de surveiller en particulier : 

a) Des personnes physiques ou morales pour lesquelles il existe des motifs raisonna-
bles de croire qu’elles contreviennent ou ont contrevenu à la législation douanière sur le 
territoire national de l’autorité requérante; 

b) Des sites d’entreposage de marchandises qui sont soupçonnées de faire l’objet 
d’une importation illicite sur le territoire national de l’autorité requérante; 

c) Un mouvement de marchandises identifié par l’autorité requérante comme pou-
vant donner lieu à une infraction substantielle à la législation douanière sur le territoire 
national de l’autorité requérante; 
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d) Des moyens de transport pour lesquels il existe des motifs raisonnables de croire 
qu’ils ont été, sont ou seront utilisés pour commettre une infraction à la législation doua-
nière sur le territoire national de l’autorité requérante. 

Article 4. Assistance spontanée 

Les Parties contractantes, dans la mesure de leurs compétences respectives, se prê-
tent une assistance mutuelle si elles le jugent nécessaire pour appliquer correctement la 
législation douanière, en particulier lorsqu’elles obtiennent des informations concernant : 

- Des opérations qui ont enfreint, enfreignent ou enfreindraient ladite législation et 
qui peuvent présenter un intérêt pour l’autre Partie contractante; 

- Les nouveaux moyens ou méthodes employés pour contrevenir à ladite législation; 

- Les marchandises connues pour être l’objet d’infractions graves à la législation 
douanière sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

- Des individus particuliers identifiés comme auteurs d’infraction ou soupçonnés 
d’infraction à la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante; 

- Des moyens de transport et conteneurs identifiés ou pour lesquels il existe des rai-
sons de croire qu’ils ont été utilisés, sont utilisés ou seront utilisés pour contrevenir à la 
législation douanière en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 5. Assistance technique 

1. L’assistance prévue dans le présent Accord s’étend également, entre autres, à tou-
tes les informations concernant : 

a) Les techniques de répression susceptibles de contribuer à prévenir les infractions; 

b) Les nouvelles méthodes utilisées pour effectuer des infractions; 

c) Les observations et les conclusions résultant de l’application réussie de nouveaux 
moyens et nouvelles techniques de répression. 

2. Les autorités douanières des Parties contractantes, sous réserve que ceci ne 
contrevienne pas à leur législation nationale, s’efforcent aussi de coopérer entre elles : 

a) Au lancement, au développement ou à l’amélioration de certains programmes de 
formation de leur personnel; 

b) À la mise en place et au maintien d’organes de liaison entre elles en vue de facili-
ter l’échange d’informations dans des conditions sûres et rapides; 

c) À la facilitation d’une coordination efficace entre elles, par l’échange de person-
nel et d’experts et par le détachement d’attachés de liaison; 

d) À l’étude et à la mise à l’essai de nouveaux équipements ou procédures; 

e) À la simplification et à l’harmonisation de leur procédures douanières respectives; 
et 

f) Dans tout autre domaine administratif général pouvant exiger une ac-
tion conjointe. 
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Article 6. Information/Notification 

À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise prend toutes les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions de sa législation, afin de : 

- Fournir tous les documents, 

- Notifier toute les décisions, 

entrant dans le cadre du présent Accord, à un destinataire résidant ou ayant son siège sur 
son territoire. Dans ce cas, le paragraphe 3 de l’article 7 s’applique. 

Article 7. Forme et contenu d’une demande d’assistance 

1. Les demandes faites en vertu du présent Accord sont présentées par écrit. Les do-
cuments requis pour y faire droit sont joints à la demande. Lorsque l’urgence de la situa-
tion le justifie, les demandes verbales peuvent également être acceptées, mais sont 
confirmées par écrit dans les meilleurs délais. 

2. Dans les demandes présentées conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article figurent les renseignements suivants : 

a) L’autorité requérante dont émane la demande; 

b) Les mesures requises; 

c) L’objet et le motif de la demande; 

d) Les lois, règles et autres raisons juridiques invoquées; 

e) Des indications les plus précises et détaillées possibles quant aux personnes phy-
siques ou morales visées par la demande; 

f) Un bref exposé des éléments pertinents, sauf pour les cas visés à l’article 6; et 

g) Le lien entre l’assistance demandée et l’affaire à laquelle elle se rapporte. 

3. Les demandes sont envoyées en anglais ou dans une langue acceptable pour 
l’autorité requise. 

4. L’assistance est assurée par une communication directe entre les autorités doua-
nières respectives. 

Si l’autorité requise n’est pas l’organisme compétent pour donner suite à la deman-
de, elle transmet dans les meilleurs délais la demande à l’administration compétente, qui 
traitera la demande conformément aux compétences dont elle dispose selon la loi, ou avi-
sera l’autorité requérante de la procédure à suivre concernant ladite demande. 

5. Si une demande ne répond pas aux exigences formelles, elle peut être corrigée ou 
complétée sur demande; il est néanmoins possible d’ordonner la prise de mesures de pré-
caution. 

Article 8. Exécution des demandes 

1. L’autorité requise est tenue de prendre toutes les mesures raisonnables afin 
d’exécuter la demande et, le cas échéant, s’efforce d’obtenir toute mesure officielle ou 
judiciaire nécessaire à la satisfaction de la demande. 
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2. L’autorité douanière de l’une des Parties contractantes procède, à la demande de 
l’autorité douanière de l’autre Partie contractante, à toute enquête nécessaire, y compris 
en questionnant des experts et des témoins ou des personnes suspectées d’avoir commis 
une infraction, et procède à des vérifications, des inspections et des enquêtes en rapport 
avec les faits visés par le présent Accord. 

3. À la demande de l’autorité douanière de l’autre Partie contractante, l’autorité re-
quise peut autoriser des fonctionnaires de l’autorité requérante à être présents sur son ter-
ritoire lorsque ses fonctionnaires enquêtent sur une infraction à la législation douanière 
de l’État de l’autorité requérante. 

4. L’autorité requérante doit, si elle en exprime le désir, être informée du moment et 
du lieu où la mesure demandée sera prise pour faire droit à sa demande. 

5. Les fonctionnaires de l’autorité requérante autorisés à enquêter sur une infraction 
peuvent demander à l’autorité requise d’examiner les livres, registres et autres documents 
ou médias informatiques pertinents et d’en prendre des copies ou d’en extraire toute in-
formation concernant l’infraction visée par la demande. 

Article 9. Communication des informations 

1. L’autorité requise communique les résultats d’enquête à l’autorité requérante sous 
forme de documents, copies certifiées de documents, rapports et autres et, le cas échéant, 
verbalement. 

2. Les documents visés au paragraphe 1 du présent article peuvent être remplacés par 
des informations numérisées produites sous quelque forme que ce soit aux mêmes fins. 
Toute information nécessaire à l’interprétation ou à l’utilisation desdites informations 
numérisées est également fournie. 

Article 10. Dérogations à l’obligation d’assistance 

1. Dans les cas où la Partie contractante requise est d’avis que l’octroi de l’assistance 
demandée porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à tout 
autre intérêt national essentiel, ou constituerait une infraction à un secret professionnel, 
industriel ou commercial, elle peut refuser d’accorder l’assistance ou la subordonner à 
certaines conditions. L’assistance peut aussi être refusée si la demande implique des rè-
gles en matière fiscale ou monétaire autre que les règles relatives aux droits douaniers. 

2. Lorsque l’autorité requérante demande une assistance qu’elle serait elle-même in-
capable de fournir, elle doit le mentionner dans la demande. L’autorité requise décide de 
la suite à donner à la demande. 

3. Dans l’éventualité où la demande ne peut être satisfaite ou est différée, l’autorité 
requérante est promptement avisée de la décision et des motifs la justifiant. 
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Article 11. Obligation de confidentialité 

1. Toutes les informations communiquées sous quelque forme que ce soit au titre du 
présent Accord sont protégées contre la divulgation illicite, conformément aux disposi-
tions de la législation nationale des Parties contractantes. 

2. Les données personnelles ne peuvent être transmises que si le niveau de protection 
des données personnelles accordé par la législation nationale des Parties contractantes est 
équivalent. Les Parties contractantes assurent au minimum un niveau de protection 
s’appuyant sur les principes définis dans l’annexe au présent Accord. 

Article 12. Utilisation des informations 

1. Les informations, documents et autres communications reçus dans le cadre d’une 
demande d’assistance mutuelle ne peuvent être utilisés qu’aux fins précisées dans le pré-
sent Accord, y compris pour l’utilisation lors de procédures judiciaires et administratives. 

2. L’autorité requérante n’utilise pas les preuves ou informations obtenues dans le 
cadre du présent Accord à des fins autres que celles mentionnées dans la demande sans le 
consentement écrit de l’autorité requise. 

3. Lorsque des données personnelles sont échangées au titre du présent Accord, les 
autorités douanières des Parties contractantes s’assurent qu’elles ne sont utilisées qu’aux 
fins précisées dans la demande et selon les conditions pouvant être imposées par la Partie 
contractante requise. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux 
informations concernant les infractions liées aux stupéfiants et aux substances psychotro-
pes. De telles informations peuvent être communiquées aux autorités de la Partie contrac-
tante requérante qui sont directement impliquées dans la lutte contre le trafic de stupé-
fiants. 

Article 13. Dossiers, documents et témoins 

1. Les autorités douanières des Parties contractantes, sur demande, fournissent la do-
cumentation relative au transport et à l’envoi des marchandises, montrant la valeur doua-
nière, l’origine, la disposition et la destination desdites marchandises. 

2. Les originaux des dossiers, documents et autres pièces ne peuvent être exigés que 
si des copies ne suffiraient pas. Si la demande en est faite expressément, les copies des-
dits dossiers, documents et autres pièces sont dûment authentifiées. 

3. Les originaux des dossiers, documents et autres pièces ayant été fournis à 
l’autorité requérante sont renvoyés le plus rapidement possible. Les droits y relatifs de 
l’autorité requise ou des tierces parties ne sont pas affectés. Sur demande, lesdits origi-
naux sont immédiatement renvoyés. 

4. L’autorité douanière de l’une des Parties contractantes peut autoriser ses em-
ployés, à sa discrétion et à la demande de l’autorité douanière de l’autre Partie contrac-
tante, à comparaître en tant que témoins dans le cadre de poursuites judiciaires ou admi-
nistratives sur le territoire de la Partie contractante requérante, s’ils acceptent de le faire, 
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et à produire les dossiers, documents et autres pièces, ou leurs copies authentifiées, qui 
pourraient être jugés essentiels à ces poursuites. Une telle demande doit préciser la date, 
le lieu et le type de poursuites, et la capacité en laquelle l’employé sera appelé à témoi-
gner. 

Article 14. Coûts 

1. Les autorités douanières des Parties contractantes renoncent à toute réclamation en 
vue de se faire rembourser les frais encourus à l’occasion de l’exécution du présent Ac-
cord, à l’exception des dépenses des témoins, des honoraires d’experts et des frais 
d’interprètes autres que ceux qui sont des employés des services publics. 

2. Si des dépenses importantes et de caractère exceptionnel sont nécessaires ou le 
deviendront pour donner suite à une demande, les autorités douanières des Parties 
contractantes se consultent pour déterminer les modalités et conditions dans lesquelles il 
sera fait droit à la demande, ainsi que la manière dont les frais devront être assumés. 

Article 15. Mise en œuvre du présent Accord 

1. La mise en œuvre du présent Accord incombera directement aux autorités doua-
nières des Parties contractantes. Elles décideront de toutes les mesures pratiques et arran-
gements nécessaires à son application, en tenant compte des règles en matière de protec-
tion des données.  

2. Après s’être consultées, les autorités douanières des Parties contractantes pourront 
émettre les directives administratives nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

3. Les autorités douanières des Parties contractantes peuvent faire en sorte que leurs 
services d’enquête puissent communiquer directement les uns avec les autres. 

Article 16. Applicabilité territoriale 

Le présent Accord s’applique au territoire de la République de Pologne et au territoi-
re de la République de Slovénie. 

Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date à laquelle les Parties contractantes se seront notifiées par la voie diplomatique 
qu’elles ont accompli toutes leurs formalités légales internes nécessaires à son entrée en 
vigueur. 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord entre la République de Pologne et la Ré-
publique de Slovénie, l’Accord entre le Gouvernement de la République populaire de Po-
logne et le Gouvernement de la République fédérale socialiste de Yougoslavie relatif à la 
coopération et à l’assistance mutuelle en matière douanière, signé le 9 mai 1967 à Varso-
vie, cessera d’avoir effet. 
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2. Les autorités douanières des Parties contractantes conviennent de se réunir pour 
revoir le présent Accord ou pour discuter de toute autre question douanière pouvant sur-
gir de leurs relations mutuelles, à la demande de l’une des autorités douanières ou cinq 
ans après la date de son entrée en vigueur, à moins qu’elles ne s’informent par écrit 
qu’aucun réexamen n’est nécessaire. 

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie, à moins qu’il ne soit dé-
noncé par l’une ou l’autre des Parties contractantes par écrit par la voie diplomatique. Le 
présent Accord cessera d’avoir effet six mois après la réception d’une telle notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie le 25 mai 2005 en deux exemplaires originaux en langues polonai-
se, slovène et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

WIESLAW CZYŻOWICZ 

Pour le Gouvernement de la République de Slovénie : 

DIMITRIJ RUPEL 
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ANNEXE 

PRINCIPES DE BASE DE PROTECTION DES DONNÉES 

1. Les données à caractère personnel faisant l’objet d’un traitement automatisé sont : 

a) Obtenues et traitées loyalement et licitement; 

b) Enregistrées pour des finalités déterminées et légitimes et ne sont pas utilisées de 
manière incompatible avec ces finalités; 

c) Adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux finalités pour lesquelles 
elles sont enregistrées; 

d) Exactes et, si nécessaire, mises à jour; 

e) Conservées sous une forme permettant l’identification des personnes concernées 
pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont 
enregistrées. 

2. Les données à caractère personnel relatives à la santé ou à la vie sexuelle ne peu-
vent être traitées automatiquement à moins que la législation interne ne prévoie des ga-
ranties appropriées. Il en est de même des données à caractère personnel concernant des 
condamnations pénales. 

3. Des mesures de sécurité appropriées sont prises pour la protection des données à 
caractère personnel enregistrées dans des fichiers automatisés contre la destruction non 
autorisée ou la perte accidentelle, ainsi que contre l’accès, la modification ou la diffusion 
non autorisés. 

4. Toute personne doit pouvoir : 

a) Connaître l’existence d’un fichier automatisé de données à caractère personnel, 
ses finalités principales, ainsi que l’identité et la résidence habituelle ou le principal éta-
blissement du maître du fichier; 

b) Obtenir à des intervalles raisonnables et sans délais ou frais excessifs la confirma-
tion de l’existence ou non dans le fichier automatisé de données à caractère personnel la 
concernant, ainsi que la communication de ces données sous une forme intelligible; 

c) Obtenir, le cas échéant, la rectification de ces données ou leur effacement lors-
qu’elles ont été traitées en violation des dispositions du droit interne donnant effet aux 
principes de base énoncés aux paragraphes 1 et 2 de la présente annexe; 

d) Présenter un recours s’il n’est pas donné suite à une demande de confirmation, 
d’accès, de rectification ou d’effacement, visée aux alinéas b et c du présent paragraphe. 

5.1 Il est possible de déroger aux dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 de la présen-
te annexe lorsqu’une telle dérogation est prévue par la loi de la Partie contractante et 
constitue une mesure nécessaire dans une société démocratique : 

a) À la protection de la sécurité de l’État, à la sûreté publique, aux intérêts monétai-
res de l’État ou à la répression des infractions pénales; 
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b) À la protection de la personne concernée ou des droits et libertés d’autrui. 

5.2 Des restrictions à l’exercice des droits visés au paragraphe 4, alinéas b, c et d de 
la présente annexe peuvent être prévues par la loi pour les fichiers automatisés de don-
nées à caractère personnel utilisés à des fins de statistiques ou de recherches scientifi-
ques, lorsqu’il n’existe manifestement pas de risques d’atteinte à la vie privée des per-
sonnes concernées. 

6. Aucune des dispositions de la présente annexe ne sera interprétée comme limitant 
ou portant atteinte à la faculté pour une Partie contractante d’accorder aux personnes 
concernées une protection plus étendue que celle prévue par la présente annexe. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE RELATIF AUX TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIO-
NAUX DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte, ci-après dénommés « les Parties contractantes », désireux de promouvoir 
le transport routier de voyageurs et de marchandises entre les deux pays et en transit à 
travers leur territoire, sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Portée et application 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport international de voya-
geurs et de marchandises par véhicules immatriculés dans l’une ou l’autre des Parties 
contractantes entre les territoires de la République de Chypre et la République arabe 
d’Égypte, et en transit à travers lesdits territoires ainsi qu’à destination ou en provenance 
de pays tiers, par des transporteurs nationaux.  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

 (a) Le terme « transporteur » désigne toute personne physique ou morale, autorisée 
par l’une ou l’autre Partie contractante, conformément à sa réglementation et sa législa-
tion nationales, à effectuer des opérations de transport international de voyageurs ou de 
marchandises pour le compte d’autrui ou pour son propre compte. En référence au trans-
porteur de toute Partie, cette définition sera interprétée en conséquence. 

 (b) Le terme « véhicule pour passagers » désigne tout véhicule routier automoteur 
qui est : 

i. Fabriqué ou équipé pour être utilisé, et qui est utilisé sur les routes pour le 
transport de passagers, et qui comporte plus de huit sièges en plus de celui du conduc-
teur; 

ii. Immatriculé et autorisé à transporter des passagers dans le territoire de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes. 

 (c) Le terme « véhicule de marchandises » désigne tout véhicule routier automoteur 
qui est : 

i. Fabriqué ou équipé pour être utilisé, et qui est utilisé sur les routes pour le 
transport de marchandises; 
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ii. Immatriculé et autorisé à transporter des marchandises dans le territoire de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou toute remorque ou semi-remorque qui rem-
plit les conditions du paragraphe (i). 

Le terme « véhicule de marchandises » désigne aussi toute remorque attelée à un vé-
hicule de marchandises et semi-remorque attelée à un tracteur, quel que soit le lieu 
d’immatriculation.  

 (d) L’expression « transport en transit » désigne le transport de passagers et de mar-
chandises par des véhicules immatriculés par l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
en traversant l’autre Partie contractante entre un terminal de départ et un terminal 
d’arrivée situés en dehors des terres de l’autre Partie contractante ou vice-versa et sans 
embarquement ni départ de passagers ou de marchandises du pays de transit.  

e) L’expression « centres de départ et d’arrivée » désigne les points de départ et 
d’arrivée du voyage dans les deux pays, situés dans une grande ville.  

Article 3. Autorités compétentes 

1. En ce qui concerne la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes 
sont : 

Pour la République de Chypre : le Ministère des communications et des travaux pu-
blics; 

Pour la République arabe d’Égypte : le Ministère des transports.  

2. En cas de changement des autorités compétentes susmentionnées, le nom de la 
nouvelle autorité compétente sera notifié à l’autre Partie contractante, par la voie diplo-
matique.  

II. TRANSPORT DE VOYAGEURS 

Article 4. Octroi de permis 

Toutes les activités de transport de voyageurs entre les territoires des Parties contrac-
tantes et en transit à travers ces pays, sont soumises à l’octroi de permis.  

Article 5. Services réguliers 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « services réguliers » désigne les servi-
ces de transport de voyageurs sur des itinéraires et selon des horaires préalablement spé-
cifiés, les voyageurs pouvant embarquer et débarquer à des arrêts déterminés. 

2. Les services réguliers entre les territoires des Parties contractantes ou en transit à 
travers ces pays seront approuvés conjointement par les autorités compétentes des Parties 
contractantes. Chaque autorité compétente délivrera les autorisations afférentes à la partie 
de l’itinéraire située sur son territoire. 
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3. Les autorités compétentes des Parties contractantes établiront en commun les 
conditions d’attribution du permis, à savoir la durée de sa validité, la fréquence des acti-
vités de transport et les horaires, ainsi que tous autres détails nécessaires au fonctionne-
ment efficace et aisé des services réguliers.  

4. Les demandes de permis sont adressées à l’autorité compétente de la Partie 
contractante dans le territoire de laquelle le véhicule est immatriculé, qui a le droit de 
l’accepter ou non.  

5. Les horaires (services) d’autocars réguliers entre les deux pays nécessitent 
l’obtention d’un permis délivré par les Parties contractantes et le dépôt de demandes 
d’octroi dudit permis. Les demandes seront examinées conformément à la méthode spéci-
fiée par le Comité mixte visé à l’article 15. 

6. En l’absence d’objection, ladite autorité compétente communique l’approbation à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante et lui fournit tous les documents né-
cessaires pour approbation ou refus. La demande sera accompagnée de documents repre-
nant les détails nécessaires (période proposée du début prévu des services, itinéraire, fré-
quence du service et horaire). Au besoin, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent demander des détails supplémentaires.  

Article 6. Services discrétionnaires 

1. Sous réserve du point 5 de l’article 12, un service de transport est considéré com-
me discrétionnaire lorsque les mêmes personnes sont transportées par le même véhicule 
de voyageurs : 

a) Sur un trajet aller-retour commençant et se terminant sur le territoire de la Partie 
contractante où le véhicule est immatriculé; 

b) Pour un déplacement commençant en un point donné sur le territoire de la Partie 
contractante où le véhicule est immatriculé et se terminant à une destination sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, à condition que le véhicule, à moins d’une autorisa-
tion contraire, retourne à vide sur le territoire de la première Partie contractante; ou 

c) S’agissant d’un transport à vide à destination du territoire de l’autre Partie 
contractante pour y embarquer des voyageurs qui ont été transportés dans les conditions 
mentionnées à l’alinéa (b) ci-dessus, pour les ramener sur le territoire de la Partie 
contractante où le véhicule est immatriculé; ou 

d) Pour un transport en transit à caractère discrétionnaire.  

2. Des opérations de transport de touristes occasionnelles.  

3. Un document contenant les renseignements ci-après doit être établi pour chaque 
transport discrétionnaire, être complété avant le départ et être confirmé par l’organisateur 
du voyage. Ce document devra être conservé à bord du véhicule et disponible à tout mo-
ment pour inspection : 

a) Nom et adresse du transporteur; 

b) Point de départ et destination; 

c) Numéro d’immatriculation du véhicule; 
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d) Nom du chauffeur; 

e) Liste des passagers précisant leurs noms et nationalités.  

Article 7. Autres services soumis à des permis 

Tout autre service non couvert par les points précédents de l’article 6 sera soumis à 
un permis accordé sur la demande du transporteur à l’une des Parties contractantes. Cette 
demande sera effectuée directement à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante.  

III. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 8. Régime des autorisations 

1. Les transporteurs autorisés par chacune des Parties contractantes pourront effec-
tuer le transport routier international de marchandises entre les territoires des Parties 
contractantes ou en transit à travers ceux-ci.  

2. Le transport par un transporteur autorisé par une Partie contractante du territoire 
de l’autre Partie contractante à destination et en provenance d’un pays tiers exigera un 
permis octroyé par l’autorité compétente de ladite autre Partie contractante de la façon 
suivante : 

a) Le permis ne visera qu’un voyage retour; 

b) La forme et le nombre de permis seront convenus entre les autorités compétentes 
des Parties contractantes soit par le biais d’un protocole joint au présent Accord, soit par 
le Comité mixte auquel il est fait référence à l’article 15 du présent Accord; 

c) Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiqueront chaque 
année le nombre de permis convenu conformément à l’alinéa (b) du présent paragraphe.  

d) Aucune des dispositions du présent Accord n’oblige l’une ou l’autre des Parties à 
octroyer à un transporteur des permis dans le territoire de l’une des Parties contractantes 
autorisant cette dernière à transporter des marchandises d’un point donné du territoire de 
l’autre Partie contractante, en vue de décharger ou de livrer ces marchandises à tout autre 
point dudit territoire.  

IV. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 9. Poids et gabarit des véhicules 

1. En matière de poids et de gabarit des véhicules, chaque Partie contractante 
s’engage à ne pas soumettre les véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante à des conditions plus restrictives que celles imposées aux véhicules immatri-
culés sur son propre territoire.  

2. Les transporteurs autorisés par une Partie contractante sont tenus d’observer les 
lois et règlements de l’autre Partie contractante concernant le poids et le gabarit des véhi-
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cules, à partir de leur entrée sur le territoire de ladite autre Partie contractante. Si le poids 
et/ou le gabarit des véhicules utilisés pour le transport dépassent les limites maximales 
admises sur le territoire de la Partie contractante où le transport doit se faire, le transpor-
teur doit obtenir à l’avance une autorisation spéciale délivrée par l’autorité compétente de 
cette Partie contractante.  

Article 10. Taxes et droits 

1. Les véhicules de transport de passagers et de marchandises immatriculés dans le 
territoire d’une Partie contractante et circulant temporairement sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sont exonérés de tous impôts, taxes et autres droits sur la circulation 
ou la possession des véhicules sur le territoire de ladite autre Partie contractante.  

2. Les exonérations visées dans le présent article ne s’appliquent pas aux péages et 
aux taxes sur la valeur ajoutée ni aux droits de douane et d’accise sur la consommation 
de carburant des véhicules à moteur, à l’exception du carburant se trouvant dans les ré-
servoirs normaux des véhicules entrant sur le territoire, conformément aux spécifications 
techniques de ces véhicules qui permettent une utilisation directe pour le carburant et le 
pétrole.  

Article 11. Importation de pièces de rechange pour le dépannage des véhicules 

Les pièces de rechange nécessaires à la réparation d'un véhicule déjà introduites sur 
le territoire d'une Partie contractante seront admises temporairement, en vertu d'un titre 
d'importation temporaire, sans versement de droits d’importation ou autres charges et 
sans prohibitions ni restrictions à l’importation. Les pièces remplacées seront réexportées 
ou détruites sous le contrôle et la surveillance des autorités douanières.  

Article 12. Règles générales 

1. Les chauffeurs de véhicules exerçant des activités de transport international 
conformément aux dispositions du présent Accord posséderont les documents suivants : 

a) Un permis de conduire autorisant le chauffeur à conduire la catégorie ou le type 
de véhicule qu’il conduit. Ce permis doit être conforme aux lois et règlements en vigueur 
dans le pays où le véhicule est immatriculé ou doit être un permis de conduire internatio-
nal. Les Parties pourront échanger les différents modèles de permis de conduire afin de 
pouvoir les identifier.  

b) Un permis de véhicule valide pendant toute la période où il se trouve dans le terri-
toire de l’autre Partie. 

c) Un passeport valide contenant tous les visas d’entrée nécessaires. 

d) Un certificat d’assurance accepté par l’autre Partie.  

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes délivreront des visas d’entrée 
valides conformes aux dispositions des lois et règlements nationaux applicables.  

3. Tous les véhicules effectuant du transport international seront accompagnés de 
documents douaniers d’admission temporaire (Carnet de passage de douane ou tripty-
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que), tels que prévus par les lois et règlements douaniers internationaux correspondants 
et délivrés par les autorités compétentes des Parties contractantes.  

4. Si les documents douaniers internationaux spécifiés au paragraphe (1) ci-dessus 
ne sont pas disponibles, les dispositions de la législation nationale de la Partie contractan-
te concernée seront applicables.  

5. Les transporteurs autorisés conformément au présent Accord doivent avoir des 
plaques d’immatriculation sur leurs véhicules. Chacune des deux Parties conviendra du 
mode de transaction à cet égard dans le territoire de l’autre Partie conformément à ses 
lois correspondantes.  

6. L’entrée des véhicules doit se faire par des entrées officielles et par des voies de 
passage fixées par chaque Partie dans son territoire et respectées par l’autre Partie. 

7. Les transporteurs des deux Parties ne sont pas autorisés à dépasser les points ter-
minaux dans le territoire de l’autre Partie qu’ils ont le droit de traverser pour un transport 
direct entre les deux Parties jusqu’à ces points, qui sont mentionnés dans le document of-
ficiel de chaque trajet. 

8. Si le transport international de marchandises est couvert par un carnet TIR, les ré-
glementations définies dans la Convention TIR seront applicables.  

9. Si le transport international de marchandises n’est pas couvert par un carnet TIR, 
les dispositions de la législation nationale de la Partie contractante concernée seront ap-
plicables. 

10. Les droits de douane, taxes et autres droits afférents au transport routier interna-
tional effectué par des transporteurs de l’une des Parties contractantes dans le territoire 
de l’autre Partie contractante seront payés conformément aux dispositions de la législa-
tion nationale de cette autre Partie contractante. 

11. Les transporteurs soumis à chacune des Parties devront avoir des représentants 
des sociétés, entreprises ou bureaux de transport situés dans le territoire de l’autre Partie 
pour faciliter les procédures des opérations de transport de passagers et de marchandises 
entre elles.  

12. Conformément au point 11 ci-dessus, le représentant local soumis à chaque Par-
tie devra accomplir sa mission telle que définie dans l’autre Partie, notamment en ce qui 
concerne les droits et obligations des procédures.  

13. Les paiements effectués pour le transport terrestre de passagers et de marchandi-
ses entre les deux pays devront être réglés en une monnaie acceptée par les Parties 
concernées et conformément aux lois, systèmes et réglementations applicables aux tran-
sactions des deux Parties.  

14. Les deux Parties bénéficieront de tous les moyens nécessaires pour le trafic en 
transit du mode de transport leur appartenant pour le transport de marchandises et de pas-
sagers ainsi que pour les conducteurs et leurs assistants conformément aux conditions du 
présent Accord.  

Les deux Parties feront aussi le nécessaire, individuellement ou collectivement, pour 
surmonter toutes les difficultés rencontrées par les deux parcs de véhicules de transport 
qui leur appartiennent. 
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15. Les autorités compétentes des deux Parties s’efforceront de favoriser l’échange 
d’expertise, des recherches d’informations dans le domaine du transport terrestre, et no-
tamment de statistiques et de données concernant le volume de marchandises transportées 
et le nombre de passagers. Elles s’efforceront aussi de développer et d’animer les com-
munications entre les autorités, les sociétés et les entreprises de transport qui contribuent 
à favoriser les activités de transport terrestre entre les Parties.  

16. Les véhicules de transport de passagers ou de marchandises immatriculés dans le 
pays de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne seront pas autorisés à assurer le 
transport intérieur de passagers ou de marchandises dans le pays de l’autre Partie 
contractante, sauf autorisation préalable obtenue auprès de l’autorité compétente dans le 
territoire de laquelle ce service serait assuré.  

Article 13. Législation nationale 

1. Pour toutes les questions non couvertes par les dispositions du présent Accord ou 
les dispositions contraignantes pour les deux Parties contractantes des conventions ou ac-
cords internationaux, les lois et réglementations des Parties contractantes seront applica-
bles.  

2. Les règles des lois et des textes institutionnels nationaux seront appliquées à cha-
que Partie en ce qui concerne les cargaisons interdites ou qui nécessitent une autorisation 
spéciale pour le trafic en transit ou le transport direct.  

Les autorités concernées des deux Parties échangeront des listes de ces cargaisons et 
produits.  

Article 14. Infractions aux règles du présent Accord 

1. Si un transporteur autorisé par une Partie contractante ne respecte pas les disposi-
tions du présent Accord alors qu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractan-
te, l’autorité compétente de cette dernière peut, sans préjudice de toute sanction pouvant 
être appliquée sur son territoire, informer la première Partie contractante des circonstan-
ces de l’infraction. L’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle l’infraction a été commise peut demander à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante : 

 (a) D’adresser un avertissement au transporteur intéressé, soulignant que toute réci-
dive peut entraîner pour ses véhicules un refus d’entrée dans son territoire où l’infraction 
a eu lieu, pour toute période spécifiée dans l’avertissement, ou 

 (b) De notifier, par écrit, audit transporteur l’interdiction d’entrée temporaire ou 
permanente de ses véhicules sur son territoire, conformément à sa législation nationale. 

2. L’autorité compétente de la Partie contractante qui reçoit une telle demande de la 
part de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante s’y conformera et communi-
quera dès que possible les mesures prises à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 
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Article 15. Comité mixte 

1. Pour la mise en œuvre effective du présent Accord et en vue d’examiner tout pro-
blème qui en découle, un comité mixte est mis en place. Il se compose de fonctionnaires 
et d’experts à désigner par les autorités compétentes des Parties contractantes et sous la 
supervision desdites autorités. Le Comité se réunira à la demande de l’une ou l’autre au-
torité compétente, à une date convenant aux deux Parties.  

2. Les règles des lois et des textes institutionnels nationaux seront appliquées à cha-
que Partie en ce qui concerne les cargaisons interdites ou qui nécessitent une autorisation 
spéciale pour le trafic en transit ou le transport direct.  

Les autorités concernées des deux Parties échangeront des listes de ces cargaisons et 
produits.  

Article 16. Entrée en vigueur, validité 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des 
deux notifications signifiant l’approbation de l’Accord conformément aux procédures ju-
ridiques/constitutionnelles des Parties contractantes.  

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé 
par l’une ou l’autre Partie contractante, par notification écrite à l’autre Partie contractan-
te, par la voie diplomatique. La dénonciation entrera en vigueur six mois après la date de 
réception de cette notification.  

Article 17. Amendement 

Les Parties contractantes conviendront par écrit de tout amendement au présent Ac-
cord et l’amendement entrera en vigueur conformément à la procédure décrite à 
l’article 16.  

FAIT à Nicosie, le 6 juillet 2007, en deux exemplaires originaux, en langues grec-
que, arabe et anglaise, les deux textes originaux faisant également foi. En cas de diver-
gence quant à leur interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

HARRIS THRASSOU 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 

MOHAMMED YOUNIS MANSOUR LOTFY 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION MILITAIRE-SCIENTIFIQUE ET MILITAIRE-
TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA SERBIE-ET-
MONTÉNÉGRO 

Le Gouvernement de la République turque et le Conseil des ministres de la Serbie-
et-Monténégro, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant leur engagement à l'égard des objectifs et des principes énoncés à la 
Charte des Nations Unies, 

Confirmant que la coopération se fonde sur les principes de souveraineté, d’égalité, 
de respect mutuel et s’effectue dans le cadre de la législation nationale et du droit interna-
tional, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article I. Objet 

Le présent Accord a pour objet d'établir et d’encourager une coopération entre les 
Parties dans les domaines militaire-scientifique et militaire-technique, ainsi que de 
confirmer les principes sur la base desquels sera mise en œuvre ladite coopération.  

Article II. Principes 

Les Parties sont convenues d’appliquer le présent Accord en respectant les principes 
d’égalité, de réciprocité et du bénéfice mutuel, conformément aux dispositions de la légi-
slation nationale des Parties et des règles régissant le droit international.  

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux droits et devoirs des 
Parties résultant d'autres accords individuels ou conjoints similaires conclus avec d’autres 
États et ne peuvent causer de préjudice aux intérêts d'autres États. 

Article III. Définitions 

Signification des expressions utilisées dans le présent Accord : 

L’expression « Partie expéditrice » désigne le pays qui envoie du personnel, du ma-
tériel et des équipements à la Partie réceptrice aux fins du présent Accord.  

L’expression « Partie réceptrice » désigne le pays sur le territoire duquel le person-
nel, le matériel et les équipements de la Partie expéditrice sont placés aux fins du présent 
Accord.  

L’expression « Personnel invité » désigne les membres du personnel militaire et civil 
exerçant leurs fonctions et réalisant des tâches sur le territoire de l’autre Partie, aux fins 
du présent Accord. 
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L’expression « Personnel militaire » désigne le personnel invité, militaire ou civil, 
travaillant dans l’armée ou les forces armées des Parties.  

L’expression « Membres de la famille » désigne le conjoint et les enfants du person-
nel invité et du personnel militaire. 

L’expression « Commandant militaire ou responsable civil en chef » désigne le chef 
du personnel invité chargé de superviser les activités réalisées dans le cadre du présent 
Accord et nommé conformément aux dispositions de la législation nationale de la Partie 
expéditrice. 

L’expression « Fonctions officielles » désigne les fonctions au titre du présent Ac-
cord ou d’autres accords pouvant être conclus sur base du présent Accord. 

L’expression « Infraction aux fonctions officielles » désigne une infraction résultant 
d’activités ou d’une négligence au niveau des tâches s’étant produites pendant l’exercice 
des fonctions officielles et considérées comme faisant partie des fonctions officielles. 

Article IV. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 

1) Formation et éducation militaires; 

2) Coopération militaire entre les forces armées; 

3) Organisation des forces armées, structure et équipements des unités militaires, 
gestion du personnel; 

4) Questions environnementales; 

5) Échange d’observateurs militaires lors d’exercices; 

6) Logistique et management; 

7) Coopération dans le domaine de l’industrie de la défense; 

8) Médecine militaire et soins de santé; 

9) Topographie et cartographie militaires; 

10) Histoire et musées militaires, publications militaires et archives; 

11) Activités sociales, sportives et culturelles au sein des forces armées; 

12) Travaux scientifiques et recherches sur le développement de nouveaux types 
d’équipements militaires et de défense; 

13) Développement et fabrication mutuels de nouveaux types d’équipements militai-
res et de défense, amélioration des équipements militaires et de défense et exportation 
vers des pays tiers; 

14) Coopération et fourniture d’équipements militaires à des fins d’utilisation par les 
forces armées des Parties; 

15) Participation à l’élaboration d’activités, fabrication et maintenance des équipe-
ments militaires et de défense existants; 

16) Assistance lors de services de maintenance des équipements militaires et de dé-
fense et des approvisionnements; 

17) Coopération entre industries militaires; 
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18) Vente de licences de produits d’équipements militaires et d’appareils pour 
l’assistance technique pendant l’organisation de la fabrication, ainsi que d’appareils de 
soutien pour l’approvisionnement des forces armées en équipements militaires et de dé-
fense utilisés dans les domaines suivants : 

a) Formation de membres des forces armées des Parties; 

b) Topographie et cartographie militaires; 

c) Droit militaire; 

d) Médecine militaire; 

e) Protection civile; 

f) Soutien logistique; 

19) Tout autre domaine jugé important par les Parties. 

Article V. Mise en œuvre de la coopération 

La coopération entre les Parties est réalisée de la façon suivante : 

1) Visites au niveau des Parties, des ministres compétents et autres agences fédérales 
et organisations, des directeurs des états-majors, ou de personnes autorisées par les Par-
ties; 

2) Visites de délégations et de membres des forces armées des Parties; 

3) Échange d’expériences entre experts des deux Parties; 

4) Organisation et mise en œuvre d’activités communes dans le cadre du Partenariat 
pour la paix; 

5) Participation d’observateurs lors d’exercices militaires; 

6) Contacts entre institutions et structures militaires similaires; 

7) Discussions, consultations, réunions et participation à des symposiums, conféren-
ces, cours; 

8) Échange au niveau de l’éducation et de la formation militaires; 

9) Renforcement de la coopération dans le domaine de la formation militaire; 

10) Préparation d’un « protocole d’accord sur le soutien logistique du pays hôte » 
afin de fournir aux forces un soutien logistique de la Partie expéditrice; 

11) Visites d’experts, d’équipes qualifiées et de groupes des Parties; 

12) Spécialisation et qualification d’experts; 

13) Coopération entre les organisations, institutions et unités militaire-scientifiques 
et militaire-techniques des Parties; 

14) Assistance mutuelle lors de l’approvisionnement en armes et équipements mili-
taires et lors de leur entretien; 

15) Échange d’expériences et d’informations d’intérêt mutuel pour les Parties; 

16) Formation de personnes dans les domaines visés à l’article IV du présent Ac-
cord; 

17) De toute autre manière. 
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Article VI. Plans annuels 

Aux fins de l’exécution du présent Accord, les Parties élaborent un Plan annuel de 
coopération se fondant sur les besoins actuels. 

Les propositions d’activités figurant dans le Plan annuel de coopération pour l’année 
suivante sont échangées entre les Parties chaque année, le 15 décembre de l’année cou-
rante au plus tard, sauf pour l’année de signature du présent Accord. 

Le Plan annuel de coopération agréé par les Parties est signé par lesdites Parties le 
15 décembre de l’année courante au plus tard, pour chaque année consécutive sauf pour 
l’année de signature du présent Accord.  

Le Plan annuel de coopération, qui présente les activités mutuelles, doit inclure le ti-
tre et la portée des activités, leur forme, la date et le lieu prévus pour leur réalisation, les 
questions relatives à leur financement ainsi que toute autre question connexe.  

Article VII. Protection des données et des documents 

Les Parties garantissent la protection des informations, données et documents trans-
mis lors de la mise en œuvre et de l’exécution du présent Accord. 

Les informations, données et documents reçus par une Partie et provenant de l’autre 
Partie ne peuvent être utilisés par elle contre les intérêts de cette autre Partie, et ne peu-
vent être transmis à une tierce Partie sans avoir reçu au préalable l’accord écrit de la Par-
tie ayant transmis lesdites informations et données.  

Les Parties sont convenues que les informations, données et documents échangés 
jouissent du même niveau de protection. 

La responsabilité des Parties en matière de protection des informations, données et 
documents confidentiels échangés demeure engagée même après l’expiration du présent 
Accord. 

Les règles 1-4 du présent article s’appliquent également aux contenus, matériel et 
produits de la propriété intellectuelle découlant de la mise en œuvre de l’article IV du 
présent Accord. 

Toutes les informations générées et échangées aux fins du présent Accord sont utili-
sées, transférées, gardées, considérées et protégées d’une manière conforme aux lois et 
règles nationales de sécurité en vigueur des Parties. Les informations confidentielles sont 
transmises par les voies gouvernementales.  

Dans le cadre du présent Accord, un autre « accord relatif à la protection et à 
l’échange d’informations confidentielles » sera signé séparément sur l’échange et la pro-
tection des informations et des documents.  

Article VIII. Questions relatives au droit 

Les dispositions de la législation nationale de la Partie réceptrice s’appliquent au 
personnel invité et aux membres de la famille. 
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Article IX. Dommages/pertes et indemnités 

Chacune des Parties doit indemniser l’autre Partie pour tout dommage ou perte à 
l’encontre de la propriété de l’autre Partie (arme/munition, matériel/équipements, carbu-
rant/essence, etc.) résultant d’actes posés par le personnel invité dans l’exécution de ses 
fonctions. 

À moins que les accords ne le stipulent autrement, la législation de la Partie réceptri-
ce s’applique aux cas de pertes et de dommages aux biens ou à la propriété (qu’ils soient 
délibérés ou non). 

Aucune des Parties ne peut prétendre à une indemnité pour blessures ou décès de son 
personnel lors de l’exécution d’activités visées par le présent Accord. 

Article X. Mesures disciplinaires 

Le personnel militaire a l’obligation de respecter les ordres, instructions et règles des 
agences autorisées de la Partie expéditrice, ainsi que les ordres, instructions et règles des 
organes, services et unités de la Partie réceptrice. 

Le personnel militaire de la Partie expéditrice qui commet une infraction disciplinai-
re sur le territoire de la Partie réceptrice est passible de poursuites pour infraction à la loi 
lors de la discussion sur les responsabilités, règles disciplinaires, etc. 

Article XI. Statut du personnel invité et des membres de la famille 

Les Parties sont convenues que le personnel invité et les membres de la famille 
jouissent d’un statut d’étrangers et qu’en arrivant sur le territoire de la Partie réceptrice, 
ils n’obtiennent pas l’immunité diplomatique.  

Le personnel invité ne réalise que les tâches et activités découlant du présent Ac-
cord, ou d’autres contrats signés dans le cadre du présent Accord, et aux fins de sa mise 
en œuvre.  

Le personnel invité peut porter son uniforme sur le territoire de la Partie réceptrice 
lors de l’exercice de ses fonctions officielles, ainsi qu’un signe d’appartenance aux forces 
armées et des insignes montrant le rang qu’il occupe dans les forces.  

La Partie expéditrice se réserve le droit de rappeler son personnel lorsqu’elle le juge 
nécessaire. La Partie réceptrice prend des mesures afin d’assurer le retour de la personne 
rappelée dès réception de la demande de la Partie expéditrice.  

Article XII. Soins de santé 

Le personnel invité et les membres de la famille peuvent utiliser les services de soins 
de santé des hôpitaux militaires de la Partie réceptrice, sur la base du principe de récipro-
cité. 

Les traitements, frais de médicaments et autres types de services médicaux, ainsi que 
les dépenses liées au rapatriement des patients vers la Partie expéditrice, sont assumés 
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par la Partie expéditrice (dans les hôpitaux militaires, selon l’évolution des listes de 
frais). 

Les dépenses encourues lors de l’utilisation de services de santé d’institutions de 
santé civiles sont assumées par le bénéficiaire desdits services. 

En cas de décès d’un membre du personnel invité ou d’un membre de sa famille, la 
Partie réceptrice en informe la Partie expéditrice, assure le transport de la dépouille de la 
personne décédée vers l’aéroport le plus proche situé sur son territoire et se charge de 
tout autre transport nécessaire vers l’aéroport de la Partie expéditrice.  

Article XIII. Per diem 

Les obligations financières relatives au personnel invité et liées à l’atteinte des ob-
jectifs du présent Accord sont assumées par la Partie expéditrice. 

Article XIV. Dépenses 

Les dépenses encourues lors de la réalisation par les Parties des activités et mesures 
prévues par le présent Accord et liées à l’utilisation de munitions, d’armes, d’équipement 
matériel, de carburant, d’essence, etc., sont assumées par la Partie réceptrice, à moins 
qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties.  

Les dommages causés par l’une des Parties à l’autre Partie lors de la réalisation des 
activités et mesures prévues par le présent Accord doivent faire l’objet d’une indemnisa-
tion par la Partie en faute, à moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties.  

En cas de blessure ou de décès de membres du personnel invité, pouvant survenir 
lors de l’exécution d’activités et de tâches prévues dans le cadre du présent Accord, la 
Partie expéditrice ne demande pas de compensation pour le préjudice subi.  

Article XV. Règlement des différends 

Les Parties sont convenues que tout différend résultant de l'interprétation ou de l'ap-
plication du présent Accord sera réglé par la voie de négociations et de consultations en-
tre les Parties, sans l’intervention d’une organisation ou d’un pays tiers.  

Article XVI. Révision et amendement 

Il sera loisible aux Parties de proposer par écrit des amendements ou des modifica-
tions au présent Accord. En pareil cas, les Parties conviennent de débuter les négocia-
tions dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la date de la réception de cette pro-
position. 

Si aucun résultat n’est obtenu dans un délai de 60 jours suivant le début des consul-
tations, l’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord qui prend fin 30 
jours après réception de la notification écrite. Les révisions ou amendements agréés en-
trent en vigueur conformément à la procédure établie dans l’article XVIII régissant 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Les Parties sont convenues de respecter les objectifs et les principes visés par le pré-
sent Accord pendant la procédure de révision et d’adoption d’une proposition découlant 
du paragraphe 1 du présent Accord. 

Article XVII. Durée et dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et sa validité sera auto-
matiquement reconduite pour une période consécutive de cinq ans à moins qu'une des 
Parties n’informe l’autre du fait qu’elle ne souhaite pas prolonger la validité du présent 
Accord.  

Les Parties peuvent dénoncer unilatéralement le présent Accord en tout temps, en 
envoyant une notification à l’autre Partie, qui prendra effet 90 jours plus tard. 

En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties sont convenues de remplir 
leurs obligations et de lancer des négociations et des consultations sur les questions 
controversées éventuelles. 

Article XVIII. Entrée en vigueur de l’Accord 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite confirmant aux Parties l'accomplissement des formalités de ratification 
conformément aux législations nationales. 

Signé en 6 (six) exemplaires originaux, dont deux copies en serbe, deux copies en 
turc et deux copies en anglais. 

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra. 

À Ankara, le ________________ 2004. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

HILMI ÖZKÖK 
Général, Chef d'état-major des Forces armées turques 

Pour le Conseil des ministres de la Serbie-et-Monténégro : 

PRVOSLAV DAVINIĆ 
Ministre de la défense de la Serbie-et-Monténégro 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLI-
QUE DU GHANA TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 
À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République 
du Ghana, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE PREMIER. CHAMP DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des 
États contractants ou des deux.  

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur les gains en ca-
pital perçus pour le compte d’un État contractant ou celui d’une de ses subdivisions poli-
tiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de perception.  

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital, tous les 
impôts perçus sur le revenu total, et sur l’ensemble des gains en capital ou sur des élé-
ments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers et les impôts sur les montants totaux versés par les entreprises à 
titre de salaire ou émoluments. 

3. Les impôts auxquels s’applique la Convention sont notamment :  

a) Aux Pays-Bas :  

- L’impôt sur le revenu (inkomstenbelasting); 

- L’impôt sur les salaires (loonbelasting); 

- L’impôt sur les sociétés (vennootschapsbelasting), y compris le prélèvement de 
l’État sur les bénéfices nets de l’exploitation des ressources naturelles, effectué confor-
mément à la loi sur l’exploitation minière (Mijnbouwwet); 

- L’impôt sur les dividendes (dividendbelasting); 

(ci-après dénommés « l’impôt néerlandais »); 

b) Dans le cas de la République du Ghana : 
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- L’impôt sur le revenu; et 

- L’impôt sur les gains en capital,  

(ci-après dénommés « impôts ghanéens »).  

4. La présente Convention s’applique également à tout impôt de nature identique ou 
sensiblement analogue qui serait appliqué après la date de signature de la présente 
Convention et qui viendrait s’ajouter aux impôts en vigueur ou les remplacer. Les autori-
tés compétentes des États contractants se communiquent toutes modifications importan-
tes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une inter-
prétation différente :  

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 
selon le contexte, du Royaume des Pays-Bas (les Pays-Bas) ou du Ghana; 

b) Le terme « Pays-Bas » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas qui est si-
tuée en Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer terri-
toriale, sur laquelle les Pays-Bas, conformément au droit international, exercent leur juri-
diction ou leurs droits souverains; 

c) L’expression « Ghana » s’entend du territoire de la République du Ghana, y com-
pris les eaux territoriales et toute zone située en dehors des eaux territoriales qui, 
conformément au droit international, constitue une zone à l’intérieur de laquelle la Répu-
blique du Ghana peut exercer ses droits pour l’exploration et l’exploitation des ressour-
ces naturelles des fonds et du sous-sol marins, ainsi que les eaux superjacentes; 

d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société, et tout 
groupement de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navi-
re ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contrac-
tant; 

h) L’expression « autorité compétente » s’entend :  

(i) Aux Pays-Bas, du Ministre des finances ou de son représentant habilité; 

(ii) Dans le cas du Ghana, du Commissioner of Internal Revenue ou de son re-
présentant autorisé;  
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i) Le terme « ressortissant » s’entend :  

- De tout citoyen possédant la nationalité de l’un des États contractants; 

- De toute personne morale ou association dont le statut en tant que tel résulte de 
la législation en vigueur dans l’un des États contractants; 

j) L’expression « fonds de pension » s’entend de toute personne qui : 

(i) Est établie en vertu des lois d’un État contractant; 

(ii) Est principalement exploitée afin d’administrer ou de fournir des allocations 
de pensions, des prestations de retraite ou autres rémunérations similaires ou afin 
d’obtenir des revenus au profit de ces personnes; et 

 (iii) Est exemptée d’impôts sur le revenu dans cet État contractant à son propre 
égard et à l’égard de ses revenus tirés d’activités décrites à la clause ii).  

2. Aux fins de l’application de la Convention par l’un des États contractants, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une inter-
prétation différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, le droit de cet État 
concernant les impôts auxquels s’applique la Convention; le sens attribué audit terme ou 
à ladite expression par la législation fiscale de cet État l’emportant sur celui qui lui est at-
tribué par les autres lois de cet État.  

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt 
dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de 
tout autre critère de nature analogue, à l’exclusion de toute personne assujettie à l’impôt 
dans cet État uniquement au titre des revenus et des gains en capital en provenance de 
sources qui y sont situées.  

2. L’expression « résident d’un État contractant » comprend également cet État, ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales et un fonds de pension établi et réglemen-
té en vertu des lois de cet État contractant. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est ré-
sidente des deux États contractants, sa situation sera réglée de la manière suivante :  

a) Elle sera considérée comme résidente de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle sera considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où elle a son centre d’intérêts vitaux ne peut être déterminé ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle sera considé-
rée comme résidente de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun des États, elle sera considérée comme résidente uniquement 
de l’État dont elle possède la nationalité;  



Volume 2561, I-45693 

 363

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants trancheront la question de 
commun accord. 

4. Si par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une person-
ne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est 
réputée être un résident uniquement de l’État où son siège de direction effective est situé.  

Article 5. Établissement Stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend 
d’une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 

e) Un atelier; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à 
l’extraction ou à l’exploitation de ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » englobe également : 

a) Un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou des activi-
tés de supervision liées audit chantier ou projet, mais uniquement lorsque ledit chantier, 
projet ou activité est maintenu pendant une période supérieure à neuf mois; 

b) Des activités de supervision non liées à un chantier, un projet de construction, 
d’assemblage ou de montage visés à l’alinéa a) du présent paragraphe mais seulement 
lorsque ces activités sont maintenues pendant plus de neuf mois.  

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir :  

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage, d’exposition ou de livraison;  

c) L’entreposage de produits ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, selon quel-
que combinaison que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragra-
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phe, à condition que l’activité cumulée de l’installation fixe d’affaires ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne – autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le para-
graphe 6 du présent article – agit au nom d’une entreprise et dispose, dans un État 
contractant, du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom 
de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans 
ledit État contractant pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à 
moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont énumérées au 
paragraphe 4 du présent article et qui, exercées dans une installation fixe d’affaires, ne 
feraient pas de celle-ci un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité.  

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre.  

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l’autre État contractant, y compris les revenus des exploitations agricoles ou fores-
tières, sont imposables dans cet autre État contractant.  

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les ac-
cessoires, le cheptel et le matériel utilisé pour l’exploitation agricole et forestière, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 
en contrepartie de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miné-
raux, sources et d’autres ressources naturelles. Les navires et aéronefs ne sont pas consi-
dérés comme des biens immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus pro-
venant de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de 
biens immobiliers.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également 
aux revenus provenant des biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus provenant 
des biens immobiliers utilisés lors de l’exercice d’une profession indépendante.  
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable.  

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une en-
treprise d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État 
contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait cons-
titué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans les mê-
mes conditions ou des conditions similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses raisonnablement exposées aux fins poursuivies par ledit établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi 
exposés, soit dans l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.  

Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas 
échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement de frais encourus) par 
l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bu-
reaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de 
brevets ou autres droits, ou comme commission pour des services précis rendus ou pour 
une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire comme intérêts sur 
des sommes prêtées à l’établissement stable.  

De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement 
stable, des sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par 
l’établissement stable au débit du siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque de 
ses autres bureaux, comme redevances, honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme commission pour des services précis 
rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, 
comme intérêts sur des sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou à l’un quel-
conque de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article 
n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices imposables selon la réparti-
tion en usage. La méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat 
obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article.  

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement.  
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant où l’entreprise est située. Ces 
bénéfices comprennent les bénéfices que l’entreprise tire de l’exploitation, de la mainte-
nance ou de la location de conteneurs utilisés pour le transport de produits ou de mar-
chandises en trafic international, lorsque cette exploitation, cette maintenance ou cette lo-
cation, selon le cas, sont accessoires à l’exploitation des navires ou des aéronefs en trafic 
international. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfi-
ces provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un orga-
nisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque :  

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et im-
posés en conséquence.  

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contrac-
tant a déjà été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si 
les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été 
entre des entreprises indépendantes, l’autre État pourra procéder à un ajustement appro-
prié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajus-
tement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si cela est nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consulte-
ront.  
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces dividendes peuvent également être imposables dans l’État contrac-
tant dont la société qui verse les dividendes est un résident et conformément à la législa-
tion dudit État; mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi perçu ne doit pas dépasser : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société autre 
qu’un partenariat qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui verse 
les dividendes; ou 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas.  

3. Les autorités compétentes des États contractants décident par accord amiable du 
mode d’application du paragraphe 2. 

4. Les dispositions du paragraphe 2 n’affectent pas l’imposition de la société au titre 
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, actions ou droits de jouissance, parts de mine, parts de fondateurs ou 
autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts 
sociales soumises au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice est un résident et comprend aussi tout autre élément 
qui, en vertu de la législation de l’État contractant dont la société versant le dividende est 
un résident, est traité comme un dividende ou comme la distribution de dividendes d’une 
société.  

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans 
l’autre État contractant dont la société distributrice est un résident, soit une activité indus-
trielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la partici-
pation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 de la présente Convention, ou de l’article 14 suivant le cas, sont applicables.  

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont versés à 
un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice 
des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe si-
tués dans cet autre État contractant; l’autre État contractant ne peut pas non plus prélever 
un impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes versés ou 
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus pro-
venant de cet autre État contractant.  
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 8 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 
sont exemptés d’impôt dans l’État contractant d’où proviennent les intérêts si le destina-
taire est le bénéficiaire effectif des intérêts et si : 

a) Le débiteur ou le destinataire des intérêts est le Gouvernement d’un État contrac-
tant lui-même, l’un de ses organes publics, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une 
de ses collectivités locales ou la banque centrale d’un État contractant; ou 

b) Les intérêts sont versés relativement à un prêt accordé, approuvé, garanti ou assu-
ré par le Gouvernement d’un État contractant, la banque centrale d’un État contractant ou 
tout organisme ou instrument (y compris un établissement financier) détenu ou contrôlé 
par le Gouvernement d’un État contractant.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts tels que visés au paragra-
phe 1 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le destinataire est un résident si 
le destinataire est le bénéficiaire effectif des intérêts et si les intérêts sont versés relative-
ment à : 

a) Un prêt accordé par une banque ou tout autre établissement financier (y compris 
une compagnie d’assurance) ou un fonds de pension;  

b) La vente à crédit de tout équipement industriel, commercial ou scientifique; 

c) La vente à crédit de tous produits par une entreprise à une autre entreprise.  

5. Les autorités compétentes des États contractants décident d’un commun accord du 
mode d’application des paragraphes 2, 3 et 4. 

6. Aux fins du présent article, l’expression « intérêts » désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les intérêts 
de pénalisation en raison d’un paiement tardif ne sont pas considérés comme des intérêts 
aux fins du présent article. 

7. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante 
au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

8. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou 



Volume 2561, I-45693 

 369

un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un ré-
sident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une 
base fixe, pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et 
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État 
où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé.  

9. Lorsque en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contrac-
tant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances et honoraires de services techniques 

1. Les redevances ou honoraires de services techniques provenant d’un État contrac-
tant et payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces redevances ou honoraires de services techniques sont aussi imposa-
bles dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la législation de cet 
État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances ou honoraires de services techniques 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne doit pas excéder 
8 pour cent du montant brut des redevances ou honoraires de services techniques. 

3. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 
modalités d’application du paragraphe 2. 

4. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature reçues en contrepartie de l’usage, ou de la concession de l’usage, d’un 
droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films ci-
nématographiques ainsi que les œuvres sur films ou bandes pour les émissions radiopho-
niques ou télévisées, tout brevet, toute marque de commerce ou de fabrique, tout dessin 
ou modèle, plan, formule ou procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’une information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, com-
mercial ou scientifique.  

5. Au sens du présent article, l’expression « honoraires de services techniques » dé-
signe les versements de toute nature faits à des personnes autres qu’un salarié de la per-
sonne faisant les versements, en contrepartie de services de gestion ou de services de ca-
ractère technique ou consultatif. L’expression « honoraires de services techniques » ne 
comprend toutefois pas tous paiements en contrepartie d’activités de supervision ratta-
chés à un chantier ou à un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou pour 
des activités de supervision liées à une installation afférente à la vente de machines ou de 
pièces de machines et des revenus visés au paragraphe 1 de l’article 14.  

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lors-
que le bénéficiaire effectif des redevances ou des honoraires de services techniques, rési-
dent d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent les re-
devances ou honoraires de services techniques, soit une activité industrielle ou commer-
ciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession in-
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dépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances ou honoraires de services techniques se rattachent effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

7. Les redevances ou honoraires de services techniques sont considérés comme pro-
venant d’un État contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision 
politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur 
des redevances ou honoraires de services techniques, qu’il soit ou non résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe pour les-
quels l’obligation de paiement des redevances ou honoraires de services techniques a été 
contractée et qui supportent la charge de ces redevances ou honoraires de services tech-
niques, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 
base fixe sont situés. 

8. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou entre eux et une autre personne, le montant des redevances ou honoraires de servi-
ces techniques, compte tenu de l’usage, du droit ou des informations pour lesquels ils 
sont payés, excède le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du paiement 
reste imposable selon la législation de chacun des États contractants et compte tenu des 
autres dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession in-
dépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation 
de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains tirés par un résident d’un État contractant de l’aliénation d’actions dans 
une société dont plus de 90 % de la valeur desdites actions résulte directement ou indi-
rectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant (autres que des actions 
cotées sur une place boursière de l’un ou l’autre des États contractants) sont imposables 
dans cet autre État à condition que le résident possède, directement ou indirectement, un 
minimum de 5 % des actions émises.  
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5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, les Pays-Bas peuvent imposer, 
conformément à leur propre législation et notamment à l’interprétation donnée au terme 
« aliénation », les gains qu’une personne physique qui est un résident du Ghana tire de 
l’aliénation d’actions, de bons de jouissance d’une société dont le capital est divisé en ac-
tions et qui, selon la législation des Pays-Bas est un résident des Pays-Bas, ou de créan-
ces sur cette société, ainsi que les gains tirés de l’aliénation d’une partie des droits atta-
chés à ces actions, bons de jouissance ou créances, lorsque cette personne physique, seu-
le ou avec son conjoint ou un de leurs parents ou alliés en ligne directe, détient, directe-
ment ou indirectement, au moins 5 % du capital souscrit, représenté par une catégorie 
d’actions de cette société. La présente disposition ne s’applique que lorsque la personne 
physique qui réalise les gains a été un résident des Pays-Bas pendant les dix dernières 
années précédant celle au cours de laquelle ces gains sont réalisés et pour autant que les 
conditions précitées en matière de possession d’actions de cette société aient été remplies 
au moment où cette personne est devenue un résident du Ghana.  

Dans les cas où, en vertu de la législation nationale des Pays-Bas un avis 
d’imposition a été adressé à la personne physique au titre de l’aliénation des actions sus-
visées, aliénation qui est réputée avoir eu lieu lors de son émigration hors des Pays-Bas, 
la présente disposition ne s’applique que dans la mesure où une partie de l’impôt dû n’a 
pas encore été acquittée.  

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, les gains provenant de l’aliénation 
de tous biens au sens du paragraphe 5 situés au Ghana et acquis par une personne physi-
que qui a été un résident du Ghana et qui est devenu un résident des Pays-Bas, sont im-
posables au Ghana si l’aliénation des biens a lieu au cours de toute période de cinq ans 
suivant la date à laquelle ladite personne a cessé d’être un résident du Ghana.  

Article 14. Professions indépendantes 

1. Le revenu qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant n’est imposable que dans cet État, à moins : 

a) Qu’il ne dispose habituellement dans l’autre État contractant d’une base fixe pour 
exercer ses activités; dans ce cas, seule la part de revenus imputable à cette base fixe est 
imposable dans cet autre État; ou 

b) Qu’il séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes re-
présentant ou dépassant au total neuf mois sur toute période de neuf mois commençant 
ou se terminant au cours de l’exercice fiscal concerné; dans ce cas, seule la part des reve-
nus provenant de ses activités exercées dans cet autre État contractant y est imposable. 

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités in-
dépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que 
les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et 
comptables.  
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Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au ti-
tre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé 
dans l’autre État contractant. Dans ce cas, la rémunération reçue à ce titre peut être impo-
sée dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si :  

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de douze mois commençant ou 
se terminant au cours de l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou 
une base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues par un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État si les ré-
munérations sont versées pour un emploi exercé dans l’autre État contractant relative-
ment à un chantier, un projet de construction, d’assemblage ou de montage ou des activi-
tés de supervision liées audit chantier ou projet, pendant la période de neuf mois au cours 
de laquelle ce chantier, ce projet ou ces activités ne constituent pas un établissement sta-
ble dans cet autre État.  

4. Nonobstant la disposition du paragraphe 3 du présent article, les rémunérations 
reçues par un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État si les 
rémunérations sont versées pour un emploi exercé dans l’autre État contractant relative-
ment à des activités de supervision non liées à un chantier, un projet de construction, 
d’assemblage ou de montage pendant la période de neuf mois au cours de laquelle ces ac-
tivités ne constituent pas un établissement stable dans cet autre État.  

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues par un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un 
navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont imposables dans l’État 
contractant où l’entreprise est située.  

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions qu’un résident d’un des États contractants reçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire des activités qu’il exerce à titre personnel dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio 
et de télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispo-
sitions des articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce ses 
activités.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées par un résident d’un État contractant dans l’autre État contractant si 
le séjour dans cet autre État est entièrement ou principalement financé au moyen de fonds 
publics de l’un ou des deux États contractants, ou de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, ou a lieu dans le cadre d’un programme d’échange sportif ou 
culturel entre les gouvernements des États contractants. Dans ce cas, les revenus ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont l’artiste professionnel ou le sportif est un ré-
sident.  

Article 18. Pensions, rentes et paiements au titre de programmes de sécurité sociale 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et au-
tres rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant au titre d’un em-
ploi antérieur, ainsi que les rentes versées à un résident d’un État contractant ne sont im-
posables que dans cet État. Toute pension ou autre paiement au titre des dispositions d’un 
plan de sécurité sociale d’un État contractant versés à un résident de l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet autre État.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une pension ou autre rémunération 
similaire, rente, ou toute pension et autre paiement versés conformément aux dispositions 
d’un plan de sécurité sociale d’un État contractant, sont aussi imposables dans l’État 
contractant où ils ont leur source, conformément aux lois de cet État : 

a) Dans la mesure où le droit à cette pension ou autre rémunération similaire ou rente 
dans l’État contractant d’où il est tiré est exonéré de l’impôt, ou les contributions liées à 
la pension ou autre rémunération similaire ou rente versées au plan de pension ou à la 
compagnie d’assurance ont été déduites dans le passé lors du calcul du revenu imposable 
dans cet État ou ont rempli les conditions nécessaires pour bénéficier d’un allègement 
fiscal dans cet État; et 

b) Dans la mesure où cette pension ou autre rémunération similaire ou rente ou cette 
pension ou autre paiement au titre des dispositions d’un plan de sécurité sociale d’un État 
contractant est dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident, exonéré de 
l’impôt au taux généralement applicable pour les revenus tirés de professions salariées, 
ou moins de 90 % du montant brut de la pension ou autre rémunération similaire ou rente 
sont imposés; et 
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c) Si le montant total brut des pensions et autre rémunération similaire et des rentes 
et toute pension et autres versements payés en vertu des dispositions d’un régime de sé-
curité sociale d’un État contractant au cours de toute année civile dépasse la somme de 
vingt mille (20 000) euros. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si cette pension ou autre ré-
munération similaire n’a pas un caractère périodique, est payée au titre d’un emploi passé 
dans l’autre État contractant et est payée avant la date à laquelle la pension commence, 
ou si une somme forfaitaire est payée à la place du droit à une pension avant la date à la-
quelle la pension commence, le paiement de cette somme forfaitaire est aussi imposable 
dans l’État contractant d’où elle est tirée.  

4. Une pension ou autre rémunération similaire ou rente est réputée tirée d’un État 
contractant si et dans la mesure où les contributions ou les paiements liés à la pension ou 
autre rémunération similaire ou rente ou les droits qui en sont reçus peuvent bénéficier 
d’un allègement fiscal dans cet État. Le transfert d’une pension, d’un fonds de pension 
ou d’une compagnie d’assurance dans un État contractant, à un fonds de pension ou une 
compagnie d’assurance dans un autre État contractant ne limite en aucune manière les 
droits d’imposition du premier État en vertu du présent article.  

5. Les autorités compétentes des États contractants déterminent par consentement 
mutuel le mode d’application du paragraphe 2. Elles décident aussi du niveau de détail 
des renseignements que le résident d’un État contractant doit fournir aux fins de 
l’application appropriée de la Convention dans l’autre État contractant, en particulier de 
manière à ce qu’il puisse être établi si les conditions des alinéas a), b) et c) du paragra-
phe 2 ont été remplies.  

6. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en 
vertu d’un engagement d’effectuer les paiements en échange d’une contrepartie pleine et 
suffisante versée en argent ou évaluable en argent.  

7. La nature de l’emploi passé, privé ou public, au cours duquel le droit à cette partie 
d’une pension ou rémunération similaire a été constitué détermine si et dans quelle mesu-
re une pension ou rémunération similaire relève du présent article ou de l’article 19.  

8. Les cotisations qu’une personne physique qui fournit des services dans un État 
contractant verse à un régime de retraite reconnu à des fins d’imposition dans l’autre État 
contractant ou les cotisations ainsi versées au nom d’une telle personne à un tel régime : 

(i) Auquel la personne participait immédiatement avant de commencer à fournir des 
services dans le premier État, 

(ii) Auquel la personne participait à un moment où elle fournissait des services dans 
l’autre État ou était résidente de l’autre État, et 

(iii) Qui est accepté par l’autorité compétente du premier État comme correspondant 
à un régime de retraite reconnu en tant que tel à des fins d’imposition par cet État, 

sont, pour déterminer l’impôt dû par cette personne dans le premier État et les bénéfices 
d’une entreprise qui peut être imposée dans le premier État, considérées dans cet État de 
la même façon et sont soumises aux mêmes conditions et limitations que les cotisations 
versées à un régime de retraite qui est reconnu à des fins d’imposition dans cet État.  
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Aux fins du présent paragraphe : 

a) L’expression « régime de retraite » désigne un arrangement auquel la personne 
participe pour obtenir des prestations de retraite payables pour les services rendus dans le 
présent paragraphe; et 

b) Un régime de retraite est reconnu à des fins d’imposition dans un État si les coti-
sations versées à ce régime donnent droit à un allègement fiscal dans cet État.  

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, versés par un État 
contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant, à cette subdivision politique 
ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, lesdits traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services en question sont rendus dans 
cet État et si la personne physique est un résident dudit État qui remplit une des condi-
tions suivantes : 

(i) Elle est un ressortissant de cet État; ou 

(ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits 
services. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées par un État contractant, ou par une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds constitués par cet État, cette 
subdivision ou collectivité, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, 
cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Cependant, lesdites pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposa-
bles que dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressor-
tissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale d’un État contractant, ou d’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Professeurs, chercheurs et enseignants 

1. Toute personne physique qui séjourne dans un État contractant à l’invitation d’une 
université, d’un collège, d’une école ou d’un établissement similaire reconnu par ledit 
État, à seule fin d’y enseigner ou d’y poursuivre des recherches, et qui est ou qui était 
immédiatement avant de se rendre dans ledit État un résident de l’autre État contractant, 
est exonéré d’impôt dans ce premier État en ce qui concerne la rétribution de son ensei-
gnement ou de ses recherches pendant une période n’excédant pas deux ans à compter de 
la date de sa première arrivée dans ledit État à cette fin, à condition que ladite rétribution 
vienne de sources extérieures audit État.  
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2. Le présent article ne s’applique pas aux revenus de recherches lorsque celles-ci 
sont effectuées non dans l’intérêt général mais essentiellement au profit d’une ou de plu-
sieurs autres personnes. 

Article 21. Étudiants 

1. Les paiements reçus pour son entretien, ses études ou sa formation par un étudiant 
ou un stagiaire d’une entreprise commerciale ou industrielle qui est ou qui était un rési-
dent de l’un des États contractants au moment d’entreprendre son séjour dans l’autre État 
contractant et qui séjourne dans ce dernier État uniquement aux fins de son éducation ou 
de sa formation est exonéré de l’impôt dans cet autre État, à condition que lesdits paie-
ments viennent de sources extérieures audit État.  

2. En ce qui concerne les subventions, bourses et rémunérations d’emploi non cou-
vertes par le paragraphe 1, un étudiant ou un stagiaire visé audit paragraphe 1 aura droit 
en outre pendant cette éducation ou formation aux mêmes exemptions, allègements ou 
réductions d’impôts que ceux qui sont accordés aux résidents de l’État contractant où il 
séjourne. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d’où qu’ils proviennent, d’un résident d’un État contrac-
tant et qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la présente Convention, ne 
sont imposables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
l’article 6 de la présente Convention, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un 
État contractant, exerce dans l’autre État contractant une activité industrielle ou commer-
ciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession indé-
pendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables.  

Article 23. Dégrèvements 

1. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, 
les revenus ou les gains en capital bénéficient d’un dégrèvement ou d’une exonération 
d’impôts dans un État contractant et que, conformément à la législation en vigueur dans 
l’autre État contractant, une personne est assujettie à l’impôt au titre du montant desdits 
revenus ou gains en capital qui est versé ou perçu dans l’autre État contractant et non au 
titre de leur montant total, le dégrèvement ou l’exonération accordé en vertu de la présen-
te Convention dans le premier État contractant ne s’applique qu’à la fraction des revenus 
ou gains en capital qui est imposée dans l’autre État contractant.  

2. Toutefois, la disposition du paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux 
revenus ou aux gains en capital provenant du Gouvernement, d’une subdivision politique 
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ou d’une collectivité locale ou d’un organisme d’un État contractant ou de la Banque 
centrale d’un État contractant.  

CHAPITRE IV. ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Les Pays-Bas, en imposant leurs résidents, peuvent inclure dans l’assiette de 
l’impôt les éléments de revenu qui, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, sont imposables ou ne seront imposables qu’au Ghana.  

2. Toutefois, lorsqu’un résident des Pays-Bas perçoit des éléments de revenu qui, 
conformément aux dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 6, du paragraphe 1 
de l’article 7, du paragraphe 6 de l’article 10, du paragraphe 7 de l’article 11, du paragra-
phe 6 de l’article 12, des paragraphes 1, 2 et 4 de l’article 13, du paragraphe 1 de 
l’article 14, des paragraphes 1 et 5 de l’article 15, du paragraphe 2 de l’article 18, des pa-
ragraphes 1 (alinéa a) et 2 (alinéa a) de l’article 19 et du paragraphe 2 de l’article 22 de la 
présente Convention, sont imposables au Ghana et sont inclus dans l’assiette visée au pa-
ragraphe 1, les Pays-Bas exemptent lesdits éléments de revenu en accordant une réduc-
tion de l’impôt. Cette réduction est calculée conformément aux dispositions de la loi 
néerlandaise pour l’élimination de la double imposition. À cet effet, lesdits éléments de 
revenu sont réputés inclus dans le montant total des éléments de revenu qui sont exemp-
tés de l’impôt néerlandais en vertu de ces dispositions.  

3. En outre, les Pays-Bas accordent une réduction de l’impôt néerlandais ainsi calcu-
lé au titre des éléments de revenu qui, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 10, du paragraphe 2 de l’article 11, du paragraphe 2 de l’article 12, du paragra-
phe 7 de l’article 13, de l’article 16, des paragraphes 1 et 2 de l’article 17 et du paragra-
phe 3 de l’article 18 de la présente Convention, sont imposables au Ghana dans la mesure 
où ces éléments de revenu sont inclus dans l’assiette visée au paragraphe 1. Le montant 
de cette réduction est égal à l’impôt payé au Ghana sur ces éléments de revenu. Il ne peut 
toutefois, si les dispositions de la loi néerlandaise pour l’élimination de la double imposi-
tion le prévoient, excéder le montant de la réduction qui serait accordée si les éléments de 
revenu ainsi inclus étaient les seuls exonérés de l’impôt néerlandais en vertu des disposi-
tions de la loi néerlandaise pour l’élimination de la double imposition.  

Le présent paragraphe ne limitera pas les dégrèvements autorisés maintenant ou ulté-
rieurement par les dispositions de la loi néerlandaise pour l’élimination de la double im-
position, mais uniquement pour ce qui est du calcul de la réduction de l’impôt néerlan-
dais au titre de l’accumulation des revenus provenant de plusieurs pays et du report à des 
années ultérieures de l’impôt payé au Ghana sur lesdits éléments de revenu.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les Pays-Bas admettront en réduction 
de l’impôt néerlandais, l’impôt payé au Ghana sur les éléments de revenu qui, confor-
mément au paragraphe 1 de l’article 7, au paragraphe 6 de l’article 10, au paragraphe 7 
de l’article 11, au paragraphe 6 de l’article 12, au paragraphe 1 de l’article 14 et au para-
graphe 2 de l’article 22 de la présente Convention, sont imposables au Ghana, dans la 
mesure où ces éléments ne sont pas inclus dans l’assiette visée au paragraphe 1, pour au-
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tant que les Pays-Bas, au titre des dispositions de la législation néerlandaise pour éviter la 
double imposition, admettent en réduction de l’impôt néerlandais, l’impôt perçu dans un 
autre pays sur ces éléments de revenu. Pour le calcul de ces réductions, les dispositions 
du paragraphe 3 du présent article sont alors applicables.  

5. Au Ghana, la double imposition est évitée de la manière suivante : 

a) L’impôt néerlandais exigible en vertu de la législation néerlandaise et conformé-
ment aux dispositions de la présente Convention, directement (par évaluation) ou par 
voie de retenue, sur les bénéfices, revenus ou gains imposables provenant de sources si-
tuées aux Pays-Bas (à l’exclusion, dans le cas des dividendes, de l’impôt exigible au titre 
des bénéfices affectés au paiement des dividendes) est admis en déduction de l’impôt du 
Ghana, calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains imposables que ceux sur les-
quels est calculé l’impôt néerlandais.  

b) Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident des Pays-Bas 
à une société qui est un résident du Ghana et qui contrôle directement 10 % au moins des 
voix dans la société distributrice des dividendes, l’imputation tient compte (en plus, 
éventuellement, de tout crédit d’impôt néerlandais visé au paragraphe a) de l’impôt néer-
landais que la société doit payer sur les bénéfices affectés au paiement des dividendes en 
question. 

c) En tout état de cause le montant du crédit d’impôt accordé en vertu du présent pa-
ragraphe n’excède pas le montant de l’impôt ghanéen exigible au titre de ces bénéfices, 
revenus ou gains imposables par rapport au montant total des bénéfices, revenus ou gains 
assujettis à l’impôt ghanéen.  

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente 
disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux person-
nes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants.  

2. Les personnes apatrides qui sont résidentes d’un État contractant ne sont soumises 
dans aucun des deux États contractants à aucune imposition ni obligation y relative, qui 
soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être soumis les ressor-
tissants de l’État concerné qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière 
de résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant 
maintient dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant 
d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
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contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde 
à ses propres ressortissants en fonction de leur état civil ou de leurs charges de famille.  

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 9 de 
l’article 11 ou du paragraphe 8 de l’article 12 de la présente Convention ne soient appli-
cables, les intérêts, redevances et autres sommes versés par une entreprise d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de détermi-
ner les bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils 
avaient été versés à un résident du premier État contractant. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peu-
vent être soumises d’autres entreprises similaires du premier État contractant.  

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente 
de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de 
l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. Tout accord obtenu est 
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun ac-
cord le mode d’application de la Convention et, en particulier, les obligations auxquelles 
les résidents d’un État contractant doivent se soumettre pour obtenir, dans l’autre État 
contractant, les exemptions ou réductions d’impôt et autres avantages prévus par la 
Convention.  

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de re-
présentants desdites autorités en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux 
paragraphes précédents. 
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6. Si une difficulté ou un doute résultant de l’interprétation ou de l’application de la 
Convention ne peut être réglé à l’amiable par les autorités compétentes des États contrac-
tants, conformément aux paragraphes précédents du présent article, pendant une période 
de deux ans après que la question a été soulevée, l’affaire peut être soumise à l’arbitrage, 
à la demande de l’un ou l’autre des États contractants, mais seulement après avoir épuisé 
les procédures disponibles en vertu des paragraphes 1 à 5 du présent article et étant en-
tendu que le(s) contribuable(s) concerné(s) accepte(nt) par écrit d’être lié(s) par la déci-
sion du conseil arbitral.  

La décision du conseil arbitral dans une affaire donnée a force exécutoire pour les 
deux États contractants et le(s) contribuable(s) concerné(s).  

Article 27. Échanges de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent entre elles les rensei-
gnements vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente 
Convention ou pour l’administration ou l’exécution de la législation interne des États 
contractants ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales relative aux im-
pôts de toute nature ou dénomination, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit 
n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
les articles 1 et 2. 

2. Les informations reçues en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont te-
nus secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État, et ne sont communiquées qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le re-
couvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concer-
nant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs aux impôts visés au paragra-
phe 1 ou par le contrôle de ceux-ci. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseigne-
ments qu’à ces fins, mais peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements.  

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne peuvent en aucun cas être inter-
prétées comme imposant à un État contractant l’obligation de :  

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant;  

c) Fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication se-
rait contraire à l’ordre public.  

4. Si l’une des Parties contractantes demande un renseignement conformément au 
présent article, l’autre État contractant aura recours à ses mesures de recueil 
d’informations pour obtenir les renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas 
nécessairement besoin de ces renseignements à ses propres fins d’imposition. 
L’obligation prévue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 
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3 mais ces limitations ne seront en aucun cas interprétées comme permettant à un État 
contractant de refuser de fournir des renseignements uniquement parce qu’ils ne présen-
tent pas d’intérêt national pour ledit État.  

5. Dans le cas des Pays-Bas, le paragraphe 3 du présent article ne sera en aucun cas 
interprété comme permettant aux Pays-Bas de refuser de fournir des renseignements uni-
quement parce que les renseignements sont détenus par une banque, un autre établisse-
ment financier, une personne désignée ou agissant en capacité d’agent ou de fiduciaire ou 
parce qu’ils se rapportent à la participation au capital d’une personne. 

6. Dans le cas du Ghana, ce dernier fournira les renseignements aux Pays-Bas, à leur 
demande, si ces renseignements sont obtenus par le Ghana au cours d’une procédure ju-
diciaire relative à une poursuite concernant des actes de fraude fiscale, engagée devant 
les tribunaux du Ghana. 

Article 28. Aide à la perception des impôts 

Les autorités compétentes des États contractants peuvent prescrire d’un commun ac-
cord des règles et des conditions afin de se prêter mutuellement assistance et soutien lors 
de la perception des impôts auxquels s’applique la présente Convention et de tous inté-
rêts, pénalités administratives et coûts de perception liés à ce montant.  

Article 29. Membres des missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers.  

2. La Convention ne s’applique pas aux organisations internationales, à leurs institu-
tions et fonctionnaires ni aux personnes qui sont membres d’une mission diplomatique ou 
aux fonctionnaires consulaires d’un État tiers, présents dans un État contractant et qui ne 
sont pas considérés dans les États contractants comme résidents en matière d’impôts sur 
le revenu et sur les gains en capital.  

Article 30. Extension territoriale 

1. La présente Convention peut être étendue dans son intégralité ou avec les modifi-
cations nécessaires, au territoire des Antilles néerlandaises, d’Aruba ou des deux, si le 
pays concerné impose une fiscalité sensiblement similaire par sa nature à celle à laquelle 
s’applique la Convention. Toute extension territoriale de cette nature prend effet à comp-
ter de la date et sous réserve des modifications et conditions, y compris en matière de dé-
nonciation, qui seront spécifiées et convenues par échange de notes diplomatiques.  

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation de la 
Convention ne met pas fin à son extension à un pays auquel elle s’appliquait conformé-
ment au présent article.  
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 31. Entrée en vigueur 

Les États contractants se notifient par la voie diplomatique l’accomplissement des 
procédures requises par leurs lois pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les 
dispositions de la Convention entreront en vigueur trente jours après la réception de la 
dernière de ces notifications et resteront en vigueur : 

a) Dans le cas d’impôts retenus à la source, pour les montants versés à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention; 

b) Dans le cas d’autres impôts, pour les impôts perçus pendant les périodes com-
mençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la 
Convention.  

Article 32. Dénonciation 

1. La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des 
États contractants. Chaque État peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique, 
moyennant notification écrite donnée six mois au moins avant la fin de toute année civile 
après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’entrée en vigueur de la 
Convention. 

2. En pareil cas, la Convention cessera de s’appliquer aux années d’imposition 
commençant après la fin de l’année civile au cours de laquelle le préavis de dénonciation 
est donné.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé la présente 
Convention.  

FAIT en double exemplaire à Accra le 10 mars 2008, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

J.C. DE JAGER 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 

A. AKOTO OSEI 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention visant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, conclue ce 
jour entre le Royaume des Pays-Bas et la République du Ghana, les soussignés sont 
convenus que les dispositions suivantes feront partie intégrante de la Convention. 

I. Généralités 

1. Les avantages de la Convention ne sont pas applicables aux sociétés ou autres per-
sonnes qui sont entièrement ou partiellement exemptées d’impôt par un régime spécial en 
vertu des lois de l’un ou l’autre des États contractants. Ils ne sont pas non plus applica-
bles aux revenus qu’un résident de l’autre État tire de ces sociétés ou autres personnes, ni 
aux actions, droits de « jouissance » ou intérêts dans ces sociétés ou autres personnes.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent Protocole sont également applicables 
dans le cas où une société ou autre personne est traitée en vertu de la pratique administra-
tive de cet État de la même manière ou d’une manière similaire à celle dont est traitée une 
société ou une personne au sens dudit paragraphe.  

3. Les autorités compétentes des États décident d’un commun accord du régime spé-
cial qui est désigné par les dispositions du paragraphe 1 du présent Protocole. Les dispo-
sitions du paragraphe 1 sont également applicables à toute législation identique ou sensi-
blement similaire qui complète ou remplace ledit régime spécial et est adoptée après le 
1er janvier 2007 sauf si les autorités compétentes des États en conviennent autrement.  

4. Il est entendu que chacune des Parties contractantes peut avoir recours aux princi-
pes fiscaux généralement acceptés pour prévenir toute utilisation abusive de la Conven-
tion. Si un État contractant a l’intention d’appliquer le présent paragraphe, son autorité 
compétente consultera au préalable l’autorité compétente de l’autre État contractant.  

II. En ce qui concerne l’alinéa e du paragraphe 1 de l’article 3 

Si une entité qui est considérée comme une personne morale à des fins d’imposition 
est assujettie en tant que telle à l’impôt dans un État contractant mais que le revenu de 
cette entité est imposé dans l’autre État contractant en tant que revenu des participants à 
cette entité, les autorités compétentes prendront les mesures nécessaires pour d’une part 
éliminer toute double imposition mais aussi pour, d’autre part, empêcher que des revenus 
soient partiellement ou totalement non assujettis à l’impôt uniquement par suite de 
l’application de la Convention. 
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III. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 3 et l’article 26 

Il est entendu que, si les autorités compétentes des États contractants parviennent 
d’un commun accord à une solution dans le cadre de la Convention pour des cas où : 

a) L’application du paragraphe 2 de l’article 3 relativement à l’interprétation d’un 
terme non défini dans la Convention; ou 

b) Les différences de qualification (par exemple d’un élément de revenu ou d’une 
personne) engendrent une double imposition ou une double exemption, cette solution, 
après sa publication par les deux autorités compétentes, aura également force obligatoire 
pour l’application des dispositions de la Convention dans d’autres cas similaires. 

IV. En ce qui concerne l’article 4 

Une personne physique vivant à bord d’un navire sans domicile réel dans l’un ou 
l’autre des États contractants est considérée comme résidente de l’État contractant dans 
lequel le navire a son port d’attache.  

V. En ce qui concerne les articles 5, 6, 7 et 13 

Il est entendu que les droits à l’exploration et à l’exploitation des ressources naturel-
les sont considérés comme des biens immobiliers situés dans l’État contractant aux fonds 
marins et au sous-sol duquel ces droits s’appliquent, et ces droits sont considérés comme 
des biens d’un établissement stable dans cet État. En outre, il est entendu que les droits 
susmentionnés comprennent les droits à des intérêts dans des actifs qui proviennent de 
cette exploration ou exploitation ou des bénéfices provenant de tels actifs.  

VI. En ce qui concerne l’article 7 

Relativement aux paragraphes 1 et 2 de l’article 7, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant vend des biens ou des marchandises ou exerce des activités dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de 
cet établissement stable ne seront pas déterminés sur la base du montant total reçu par 
l’entreprise mais uniquement sur la base de la part de revenu de l’entreprise qui est impu-
table à l’activité réelle de l’établissement stable pour ces ventes ou activités.  

En particulier, dans le cas de contrats pour l’étude, la fourniture, l’installation ou la 
construction d’équipements ou de locaux industriels, commerciaux ou scientifiques, ou 
de travaux publics, lorsque l’entreprise a un établissement stable, les bénéfices imputa-
bles audit établissement stable ne seront pas déterminés sur la base du montant total du 
contrat, mais uniquement sur la base de la part du contrat effectivement exécutée par 
l’établissement stable de l’État contractant où l’établissement stable est situé. Les bénéfi-
ces liés à la part du contrat qui est exécutée par le siège de l’entreprise ne seront imposa-
bles que dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 
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VII. En ce qui concerne l’article 8 

Il est entendu que les dispositions de l’article 8 s’appliquent aussi aux impôts perçus 
sur la base des recettes brutes pour le transport des passagers et des marchandises en tra-
fic international.  

VIII. En ce qui concerne l’article 9 

Il est entendu que la conclusion par des entreprises associées d’arrangements, tels 
que les arrangements de partage des coûts ou les accords de services généraux, pour ou 
sur la base de l’imputation des dépenses exécutives, des frais généraux d’administration, 
des dépenses techniques et commerciales, des frais de recherche et développement et au-
tres frais comparables, ne constitue pas en soi une condition telle qu’énoncée au paragra-
phe 1 de l’article 9.  

IX. En ce qui concerne l’article 10 

1. Nonobstant le paragraphe 2 de l’article 10, l’État contractant dont la société est un 
résident ne percevra pas d’impôts sur les dividendes payés par cette société, si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est un fonds de pension visé au paragraphe 2 de l’article 4.  

2. Il est entendu qu’aux fins de la présente Convention,  

a) L’expression « actions de jouissance » désigne des titres qui accordent le droit de 
participer au bénéfice net de la société et ne représentent pas le capital de la société mais 
une contribution non financière, comme une contribution au savoir-faire; 

b) L’expression « droits de jouissance » désigne des droits, attestés ou non par des 
documents officiels, de participer au bénéfice net de la société et ne représentent pas le 
capital de la société mais une contribution non financière, comme une contribution au sa-
voir-faire; 

c) L’expression « parts de mine » désigne des parts dans une société minière soumise 
à la législation minière et organisées sous une forme juridique spécifique; 

d) L’expression « parts de fondateurs » désigne des actions qui sont émises en rému-
nération de services rendus par les fondateurs pendant la constitution d’une société et ne 
représentent pas le capital de la société.  

X. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 

Lorsque l’impôt perçu à la source est supérieur au montant de l’impôt exigible en 
vertu des dispositions des articles 10, 11 ou 12, les demandes de remboursement de 
l’excédent d’impôt doivent être déposées auprès de l’autorité compétente de l’État qui a 
perçu l’impôt, dans un délai de trois ans après l’expiration de l’année civile au cours de 
laquelle l’impôt a été perçu.  
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XI. En ce qui concerne les articles 10 et 13 

Il est entendu que le revenu reçu relativement à la liquidation (partielle) d’une socié-
té ou à l’achat de ses propres actions par une société est considéré comme le revenu 
d’actions et non de gains en capital.  

XII. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 13 

Il est entendu que la disposition du paragraphe 4 de l’article 13 ne s’applique pas si 
le gain est obtenu au cours d’une réorganisation de l’entreprise, d’une fusion, division ou 
transaction similaire.  

Il est en outre entendu que, pour les Pays-Bas, le paragraphe 4 de l’article 13 
s’applique aux actions cotées sur toute autre place boursière assujettie à la réglementation 
par l’Autorité des marchés financiers (ou son successeur) aux Pays-Bas.  

XIII. En ce qui concerne l’article 16 

Il est entendu qu’un « bestuurder » ou « commisaris » d’une société résidente aux 
Pays-Bas sera considéré comme un membre du conseil d’administration au sens de 
l’article 16. Lorsqu’un résident des Pays-Bas obtient une rémunération en sa capacité de 
membre du conseil d’administration d’une société résidente du Ghana, cette rémunéra-
tion est imposable au Ghana. Il est en outre entendu que les dispositions du présent arti-
cle s’appliquent nonobstant les dispositions de l’article 15.  

XIV. En ce qui concerne l’article 26 

Les autorités compétentes des États peuvent aussi convenir, en ce qui concerne tout 
accord conclu à la suite d’une procédure amiable au sens de l’article 26 que l’État dans 
lequel l’accord susvisé se traduit par une taxe supplémentaire n’imposera pas de sanc-
tions administratives, surtaxes, intérêts et frais en rapport avec cette taxe supplémentaire, 
si l’autre État où intervient une réduction correspondante d’impôt du fait de l’accord 
s’abstient de verser les intérêts dus à la suite de cette réduction d’impôt.  

XV. En ce qui concerne l’article 27 

Les États contractants peuvent communiquer à la commission d’arbitrage établie en 
vertu des dispositions du paragraphe 6 de l’article 26 les informations nécessaires pour 
mener à bien la procédure d’arbitrage. Les membres de la commission d’arbitrage sont 
soumis aux restrictions de divulgation décrites au paragraphe 2 du présent article relati-
vement à toute information ainsi communiquée.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole.  

FAIT en double exemplaire à Accra le 10 mars 2008, en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

J.C. DE JAGER 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 

A. AKOTO OSEI 
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